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JUSTICE CIVIL] 

COUR DE CA&i&XlOJt (chambre des requêtes). 

( Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Bulletin du 13 juillet. 

SURENCHÈRE. NOTIFICATION. — NULLITÉ. 

L'article 2183 du Code civil porte (§ 1 er) que la surenchère 
ÉÉra signifiée au nouveau propriétaire dans quarante jours au 
plus tard de la notification faite à la requête de ce dernier, 
conformément aux articles 2185 et 2184 du même Code, et 
qu'une semblable signification sera faite dans le même délai au 
précédent propriétaire, débiteur principal (§3). 

Question desavoir dans quel sens doit être entendue cette 
dernière disposition. Suffit-il que la signification soit laite au 
précédent propriétaire, sans examiner s'il est ou n'est pas dé-
biteur principal"? On bien cette dernière qualité doit-elle être 
prise séparément en considération, de telle sorte que si le 
précédent propriétaire n'est pas le débiteur principal, une au-
tre signification soit nécessaire pour ce dernier? 

La Cour royale de la Guadeloupe, à qui cette question, entre 
autres, était soumise, avait jugé que le législateur avait en-
tendu désigner par ces mots débiteur principal une autre 
personne que le précédent propriétaire, quand celui-ci n'était 
pas, en même temps, le débiteur principal; qae, dans l'espèce, 
celui à qui avait été signifiée la surenchère comme précèdent 
propriétaire n'avait pas la qualité de débiteur principal, la-
quelle s'appliquait à une tierce-personne, et qu'ainsi l'absence 
<le, signification à ce débiteur principal rendait la surenchère 
nulle. 

Le pourvoi contre l'arrêt de la Cour royale de la Guade-
loupe, fondé sur la violation de l'article 2185, a été rejeté au 
rapport do-.M. le conseiller Méstadier, sur les conclusions con-
formes de M. l'avocat-générai Pascalis; plaidant, M

c
 Catine 

(Geffriev contreMartinès). 

DÉFAUT DE MOTIFS. 

Ce n'est pas l'insuffisance, mais l'absence complète des mo-
tifs qui constitue la contravention à l'art. 7 de la loi du 20 
avril 1810. Ainsi est suffisamment motivé l'arrêt" qui ayant à 
statuer: 1° sur l'opposition formée par un failli à lTiomologa-
t ou d 'une transaction passée entre l'un de ses débiteurs et le 
«ymlic de la faillite, sous le prétexte que cette transaction est 
] ivjudiciable aux intérêts de la masse; 2» sur l'intervention 
d un autre créancier, tendant à démontrer ce préjudice par 
l'offre de surenchérir d'un tiers le prix de la transaction : cet 
arrêt, disons-nous, est suffisamment motivé s'il rejette l'op-
position et l'intervention, par ce motif général que la transac-
tion a rfçu l'assentiment de l'union des créanciers, qui Vont 
autorisée par une délibération spéciale. C'est dire implicite-
ment que la transaction est juste; qu'elle est conforme aux 
intérêts de la masse; que l'opposition est mal fondée, et que 
i intervention, qui n'est que l 'auxiliaire et le moyen de l'op-
posilion, n'a pas plus de consistance qu 'elle. 

Rejet en ce sens du pourvoi des sieurs Ricard et Guillou, 
ÇonUe un arrêt de la Cour royale de Rouen, du 15 juillet 
1842, au rapport de M. le conseiller Pataillc, et sur les con-
clusions conformes de M. l'avocat-générai Pascalis. — Plai-
dant, H« Delaborde. . 

VENTE. MISE EN DEMEURE. INTÉRÊTS. 

Le débiteur d'un pri'. de vente d'une ebose non productive 
de fruits en doit lés intérêts du jour de la sommation de 
paver qui lui a été faite par le créancier. L'arrêt qui, eu vue 
d'une pareille sommation, n'alloue cependant les intérêts qu'à 
partir de l'assignation en justice, sous le prétexte que cette 
assignation est la seule mise en demeure légale qui fasse 
oouvir les intérêts, viole ouvertement l'article 1(152 du Code 
*.*H, § 5. 

Dans l'espèce, le sieur Labussière était créancier pour reli-
quat d'un prix de vente de tableaux d'une somme de 58,598 
roubles sur la maison Zuber et C", de Mulhouse (les tableaux 
avaient été vendus en Russie). Aucune époque n'avait été 
nxeo soit pour le paiement du prix, soit pour la livraison 
ues tableaux, qui se trouvaient placés sous le sépiestre appo-
W par le gouvernement de Russie. Longtemps après que le 
•équestre fut levé, le sieur Labussière fit sommation à la 
"uns m Zub» r, par exploit du 17 janvier 1840, do lui payer 

e quelle lui restait devoir sur le prix do la vente qui avait 
|M lien en m% 

Cette sommation étant restée sans réponse, le sieur Labus-
sière assigna ses débiteurs devant le Tribunal, par exploit du 
2 mars 1841. Il perdit soir procès en première instance; niais 
sur l'appel, la Cour royale de Colmar reconnut la légitimité 
de la créance. Quant aux intérêts, elle ne les accorda qtfa 
partir de l'assignation du2mars 1841, ne reconnaissant point 
à la sommation du 17 janvier 1840 le caractère d'une mise 
en demeure capable de faire courir les intérêts. 

Le pourvoi, fondé sur la violation de l'article 1652 du Code 
civil, a été admis au rapport de M. le conseiller Troplong, et 
sur les conclusions conformes de AL l'avocat-générai Pascalis. 
— Plaidant, M» Delaborde. 

Cette admission a entraîné celle du pourvoi que les sieurs 
Zuber avaient formé contre le même arrêt, et que M e Martin 
a été ehargé de soutenir. 

NOTAIRE. — ADJUDICATION AUX ENCHÈRES. DÉCLARATION DE 

COMMAND. COMMENCEMENT DE PREUVE PAR ÉCRIT. 

Peut-on prouver par témoins qu'un immeuble a été adjugé 
aux enchères à telle personne, directement ou à son command, 
lorsqu'il est reconnu que le notaire, qui était censé avoir reçu 
les enchères, n'était pas présent, et lorsque, d'ailleurs, l'acte 
prétendu d'adjudication ne porte pas la signature de celui 
qui est désigné comme adjudicataire? 

Cette question est digne d'intérêt. Une adjudication d'im-
meubles avait été annoncée pour avoir lieu le 22 janvier 
1840, dans une auberge de la commune d'Orbey. Le notaire 
qui devait y procéder ne se présenta pas; ce fut son clerc qui 
reçut les enchères, et constata, comme si le notaire eût été 
présent, que le sieur Henry s'était rendu adjudicataire, en 
qualité de command de sa mère, de plusieurs lots de terre, 
moyennant 15,575 fr. Du reste, le sieur Henry n'apposa point 
sa signature sur ce simulacre de procès -verbal. 

D'après les énonciations d'un second procès- verbal dressé 
par le notaire, celui-ci se serait transporté chez la veuve 
Henry pour lui faire signer l'adjudication des immeubles ac-
quis en son nom par son fils. Mais la veuve Henry aurait re-
fusé de signer, en déclarant qu'elle ne voulait pas profiter de 
l'adjudication, qui resterait pour le compte personnel de son 
fils si en effet il s'était rendu adjudicataire. 

Le sieur Miclo, vendeur, fit alors sommation au sieur Henry 
fils de se présenter chez le notaire pour signer l'acte d'adju-
dication. Refus. Assignation devantle Tribunal, qui ordonna 
la mise en cause du notaire. Décès du sieur Henry. Reprise 
d'instance avec ses héritiers, qui persistèrent daus le refus de 
leur auteur, et arguèrent de faux le procès-verbal du 22 jan-
vier 1840 dans le cas où l'on voudrait en faire usage contre 
eux comme acte notarié. Le notaire s'empressa de déclarer 
que le procès-verbal dont il s'agit avait en effet été rédigé par 
son clerc, et que, dépourvu ainsi d'authenticité, l'inscription 
de faux serait sans objet. Le Tribunal en reconnut aussi l'i 
nutilité d'après la déclaration qui venait d'être faite; mais il 
autorisa Miclo (et c'est ici la difficulté du procès) à prouver 
par témoins, sons le prétexte qu'il existait un commencement 
de preuve par écrit, que le. sieur Henry fils s'était rendu ad-
judicataire, en qualité de command de sa mère, des immeu-
bles désignés dans l'acte informe du 22 janvier 1840, par le-
quel on avait constaté les enchères. Cë jugement fut confirmé 
par la Cour royale de Colmar. 

Pourvoi, pour violation des articles 1541 et 1547 du Code 
civil. « 11 n'existait, disait-on, dans la cause aucun commen-
cement de preuve par écrit. On appelle ainsi tout acte émané 
de celui contre lequel la demande est formée. Le premier pro-
cès-verbaj du 22 janvier 1840, écarté de la cause comme acte 
reconnu faux et qui n'avait pas été revêtu de la signature du 
sieur Henry, ne pouvait assurément lui être opposé. Aussi 
n'est-ce pas à cet acte que le jugement et l'arrêt ont attribué 
le caractère de commencement de preuve par écrit. C'est au 
second procès-verbal, rédigé par le notaire, qu'ils ont cru de-
voir le conférer; mais cet acte n'émanait pas plus que le premier, 
du sieur Henry. Pour qu'un acte notarié émane d'une per-
sonne , il faut nécessairement que cette personne ait fait au 
notaire une déclaration de volonté que celui-ci a recueillie et 
constatée. Dans l'espèce, le notaire a agi proprio molu , sans 
réquisi tion de la part du sieur Henry. 11 est donc évident que 
celu>^i n'était pour rien dans les énonciations qu'il avait plu 
au notaire de faire à son égard, en le présentant comme ad-
judicataire. Les parties ne se trouvaient pas dès lors dans le 
cas de l'art. 1547 ; conséquemment la preuve testimoniale 
était inadmissible. 

La Cour, au rapport de M. le conseiller Pataille, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-générai Pascalis ( plai-
dant, M

e
 Martin), a prononcé l'admission de la requête. 

rente de 5,000 florins échus depuis la dellmde judiciaire 

' de leurs adversaires, ensemble le produit des coupes ex-

traordinaires, soit antérieures, soit postérieures à la de.-

mande; et une expertise a été ordonnée pour la fixation 

du chiffre des importantes réclamations de Mgr. le duc 

d'Aumaleet consorts. Enfin, MM. les princes de Rohan ont 

été condamnés à payer une provision de 400,000 francs, 

et sur ce point le jugement à été déclaré exécutoire par 

provision. 

MM. les princes de Rohan ont interjeté appel, et préju-

diciellemcnt se sont pourvus devant la 1" chambre de la 

Cour, afin d'obtenir des .défenses à l'exécution provisoire 

de cette condamnation, prononcée, selon eux, hors de*s 

termes de la loi. 

M° Marie, avocat de M. le prince Benjamin de Rohan, 

établissait que le jugement de Saint-Hubert et l'arrêt de 

Liège étant remis en discussion, ne constituaient point de 

titres authentiques; qu'il ne s'agissait originairement ni 

de demande en reddition de compte, le prince de Rohan 

ne pouvant d'ailleurs être considéré comme comptable; ni 

de provision alimentaire, en sorte que les parties n'étaient 

dans aucun des cas" qui pouvaient autoriser l'exécution 

provisoire, dans les termes de l'article 135 du Code de 

procédure. L'avocat ajoutait encore que M. le prince de 

Rohan, simple légataire universel des biens de la prin-

cesse Berthe de Rohan, situés en France, et n'ayant ac-

cepté que sous bénéfice d'inventaire, n'aurait pu être 

condamné qu'à la reddition du compte de la succession 

de cette clame, dont monseigneur le duc d'Aumale et con-

sorts se disaient créanciers. 

M" Lepec, au nom de M. le prince Camille de Rohan, 

COUR ROYALE DE PARIS ( 1' chambre). 

( Présidence de M. le premier président Séguier. ) 

Audience du 14 juillet. 

ANCIEN DUCHÉ DE BOUILLON. — DEMANDE EN RESTITUTION DE 

FRUITS. 400,000 FRANCS DE PROVISION. 

Mous avons rendu compte, dans la Gazette des Tribu-

naux du 20 mai dernier, du jugement rendu la veille par 

la 1" chambre du Tribunal civil de première instance de 

Paris, entre M. le duc d'Aumale, les héritiers de La Tré-

moille et la princesse de Poix, d'une part, et MM. les 

princes Camille et Benjamin de Rohau-Rochefort, d'autre ■ 

part. Il s'agissait de l'exécution d'un jugement du Tribu-

nal de Saint-Hubert (Pays-Bas), du 4 mai 1821, et de celle 

d'un arrêt de ia Cour de Liège du 24 juillet 1824, qui, 

sur la plaidoirie de M" Teste, alors avocat à Liège, ont in-

vesti le prince de Condé,' les mineurs de la Trcmoille et 

la princesse de Poix de la propriété du duché de Bouillon, 

détenue par le prince de Rohan depuis le 1" juillet 1816, 

en vertu d'une sentence arbitrale rendue à Leipsick par 

cinq arbitres, nommés : deux par le prince de Rohan et 

le prince d'Auvergne, son compétiteur, et trois par les 
cours d'Autriche, de Prusse et de Sardaigne. 

Le jugement du 19 mai 1843 a considéré que l'ar-

rêt de la Cour de Liège ayant fait attribution des im-

meubles et de l'indemnité de la souveraineté perdue 

du duché de Bouillon au prince de Condé et autres 

auteurs de S. A. R. le duc d'Aumale et consorts, avec 

restitution des fruits à partir du jour de la demande, les 

princes de Rohan ou leurs auteurs n'avaient pu les per-

cevoir avec le • caractère légal de bonne foi depuis cette 

époque. A l'égard de la demande en paiement de 400,000 

francs de provision, le Tribunal a pensé que-la somme 

était modérée en comparaison des condamnations défini-

tives dont il était permis d'entrevoir l'importance, et que 

l'exécution provisoire en ce point était de droit, niais ne 

saurait s'étendre au-delà, le jugement du Tribunal de 

Saint-Hubert et l 'arrêt de Liège étant remis en discussion, 

et ne pouvant conséquemment former litre avant décision 

définitive sur Yexcqmtur. 

En conséquence, en ordonnant l 'exécution de ces juge-

ment et arrêt, le Tribunal a condamne les princes de Ro-

)im à restituer les fruits réclamés et les arrérages d'une 

ajoutait aux mêmes moyens, que ce aermer ne représen-

tait ni la princesse Berthe ni M. le duc de Montbazon, con-

sidérés comme précédens détenteurs du duché, et qu'ainsi 

il ne pouvait être condamné à une provision de 400,000 

francs tant que sa qualité ne serait pas contradictoiremeiit 

et définitivement jugée sur l'appel. 

Mais, sur la plaidoirie de M
c
 Dupin, avocat de M. le duc 

d'Aumaleet consorts, quia fait connaître la demande ori-

ginaire, et conformément aux. conclusions de M. l'avocat-

générai Glandaz, la Cour, après une assez longue délibé-

ration, s'arrêtant à une seule des considérations- présen-

tées par M" Dupin, et considérant qu'il s'agissait au procès 

d'une demande en reddition de compte, et qu'ainsi l'exé-

cution provisoire avait pu être prononcée, a débouté MM. 

les princes de Rohan de leur demandé. 

COUR ROYALE DE. PARIS (3e chambre). 

( Présidence de M. Pécourt. ) 

Audience du 14 juillet. 

DEMANDE EN REMISE DE PIÈCES A FIN DE TAXE DE FRAIS DE 

VENTE , ET EN RESTITUTION DE L'EXCÉDANT. QUATRE 

AVOUÉS. PRÉLIMINAIRE DE CONCILIATION. — DISPENSE. 

Une- demande en remise de pièces et à fin de taxe de frais de 
vente, cl en restitution de l'excédant formé à la fois contre 
quatre avoués, n'est pas susceptible du préliminaire de con-
ciliation. . 

Il s'agissait d'une de ces demandes dont l'invention est 
due au sieur Courgibet. 

Les premiers juges l'avaient déclarée, quant à présent, 

non recevable, faute d'avoir été précédée des préliminaires 
de conciliation, et par ces motifs : ' 

« Attendu, qu'aux termes de l'article 48 du Code de pro-
cédure civile, toute demande principale int/oductive d'ins-
tance, entre parties capables de transiger, et sur des objets 
qui peuvent être la matière d'une transaction, doit être pré-
cédée du préliminaire de conciliation; que cette formalité n'a 
point été observée dans l'espèce; que vainement on oppose 
qu'il existe plus de deux défendeurs, et qu'aux termes du 
n° C de l'article 49 du Code précité, la demande est dispen-
sée du préliminaire; 

« Attendu que cette prétention n'est pas fondée, chacune 
des parties défenderesses ayant un intérêt distinct et séparé, 
et prenant sa source dans des obligations différentes, et les 
demandes n'ayant été réunies que pour éviter une augmenta-
tion de frais.... 

Mais la Cour : 

« Considérant qu'il existe dans la cause quatre défendeurs 
dont-l'intérèt- résultant d'une seule et. même poursuite était 
complexe ; 

«Que par cela même la demande était dispensée du préli-
minaire de conciliation, aux termes du g 6 de l'article 49 du 
Code de procédure civile ;. 

y> Infirme; au principal, renvoie la cause et les parties de-
vant le Tribunal civil de la Seine. » 

(Plaidant M
e
 Duhrena pour les époux Du tertre et Auvry, ap-

pelans; M
e
 Da pour Dyvrande, liauer, .Petit et Gallon, in-

timés.) . " 

Ainsi la Cour a vu un intérêt, sinon commun, au moins 

complexe, dans les officiers ministériels, là où les pre-

miers juges avaient reconnu un intérêt distinct et séparé 

et elle s'appuie sur ce qu'il s'agissait d'une seule et même 
poursuite de vente. 

Ne pourrdt-on pas dire, au contraire, que chaque avoué 

y était pour ses frais, que par conséquent chacun d'eux 

avait uu intérêt distinct, que tous ou quelques uns d'eux 
auraient pu transiger sur la demande ? 

L'intérêt de chacun de ces avoués; bien que né d'un 

BVÈtJEAVX» 

RUE HAULAY-DC-r-ALAlS, 2. 

au coin du (|uai de l'Horloge, à Paris. 

{Les lettres doivent être affranchies.) 

au nom de sa femme, la nullité ou la rescision de ce partage 
■ plus de dix ans après qu'il a été terminé, doit être déclare 

non-recevable en son action. 

Voici le texte de l'arrêt qui décide ces questions : 

» La Cour, ■ " 
» Attendu qu'il est de principe qu'un partage ne peut être 

assimilé à une aliénation ; et qu'ainsi une femme, quoique 
mariée sous le régime dotal, peut valablement procéder avec 
l'autorisation de son mari, a un partage, même amiable, d u-
ne succession dans laquelle se trouvent des biens dotaux qui 
ne peuvent avoir d'autre valeur que celle qui leur reste après 

le paiement des dettes de cette succession; 
' » Qu'en conséquence l'acte de partage dans lequel une fem-

me mariée sous le régime dotal a figuré comme cohéritière ne 
peut être attaqué» par elle ou par son mari que dans les cas 
et dans les délais prescrits par la loi commune, en matière 
de nullité ou de rescision des partages et des conventions ; 

» Attendu, en fait, que la dame Damonville, mariée sous 
le régime dotal, a procédé, avec l'autorisation do son mari, 
au partage et à la liquidation des biens provenant de la suc-
cession de son père et de sa mère ; 

» Que Damonville lui-même a sislé dans ces divers actes, 
et qu'ainsi il ne pouvait, soit en son nom personnel, soit au 
nom de sa femme, en demander la nullité ou la rescision que 

dans les dix ans qui ont suivi la liquidation terminée le 16 

août 1851 ; . ■' ,' ,., 
» Attendu que plus de dix ans s'étaient écoules lorsqu il a 

saisi la justice de sa demande, qui a, en définitive, pour but 
et pour effet de faire rescinder ou annuler les actes de partage 
et de liquidation ci-dessus mentionnés; 

» Rejette l'action en nullité ou en rescision intentée par Da-
monville, etc. » 

PI idans, Mes Lys et Senard. 

( Présidence de M. Legris de la Chaise. ) 

Audience du 5 juillet. 

CONVENTION DE SUSPENSION 

ACTION EN NULLITÉ. 

DE PARTAGE. —- CRÉANCIER. 

— FIN DE NON-RECÈVOIR. 

La convention faite entre les héritiers légitimes de suspendre, 
à l'égard d'un immeuble dépendant de la succession et â l'oë^ 
casion duquel un litige s'était élevé, le partage pendant le, 
délai de cinq ans, conformément à l'article 81 5 du Code ci-
vil, peut-elle mettre obstacle à l'exercice du droit que l'ar-
ticle 2208 du même Code donne au créancier d'un cohéri-
tier, de faire déterminer par un partage la portion de son 
débiteur, afin d'en poursuivre l'expropriation ? 

Dans tous les cas, la circonstance qu'il y a eu pendant le li-
tige partage des autres immeubles compris dans la succes-
sion, et dont la propriété n'était pas contestée, sans opposi-
tion de la part dit créancier qui y a été appelé, ne constitue-

- t-ellepas une fin de nonrecevoir contre l'action en nullité de 
celle convention, en d'autres termes, contre la demande en 
partage de l'immeuble resté indivis ? 

Ces,questions n'ont point été prévues par les auteurs. 

Tous se sont 'bornés à dire, d'une manière générale et 

sans distinction, que la convention qui suspendait le par-

tage n'avait point d'effet à l'égard des créanciers anté-

rieurs. V. Chabot, des Successions, t. 2, sur l'Art. 815, 

n° 9 ; Yazeilles, des Successions, t. 1 er , sur l'Art. 815, n* 

13; Duranton, t. 7, n° 84; Dalloz, Dictionnaire de 'juris-

prudence, v° Partage, n° 49. 

La question de savoir si un créancier est fondé à ré-< 
clamer le partage d'un immeuble que les héritiers sont 

convenus de laisser indivis, alors qu'appelé au partage des 

autres immeubles dépendant de la succession il n'y a pag 

formé opposition, s'est présentée pour la première fois 

devant le Tribunal civil de Paris (2° chambre), et elle a été 
résolue négativement par un jugement du 27 mars 1835, 

dont les motifs, d'ailleurs fort courts, sont ainsi conçus : 

« Le Tribunal, 

» Attendu que le sieur Georges, créancier de la dame Ver-
nant, n'avait formé aucune opposition au partage de la suc-
cession du sieur Dauche ( la dame Yernant était fille de ce 
dernier) ; 

» Que la dame -Yernant, qui aurait pu vendre valablement à 
ses cohéritiers sa part dans la succession, a pu, à plus forte 
raison, convenir avec eux de laisser dans l'indivision, pen-
dant cinq ans, les meubles et immeubles de la succession, 
sur lesquels le siêur Georges n'avait aucun droit acquis; 

y> Attendu qu'il n'est nullement établi que l'acte notarié, 
du 23 avril 1852, contenant cette convention, ait été fait eii 
fraude des droits de Georges; 

» Déclare la veuve et héritiers Georges (après la mort de 
Georges, so veuve et ses héritiers ont repris l'instance relative 
à l'action en partage qu'il avait intentée) non -re.cevables dans 
leur demande. » , 

La seule différence qui existe entre l'espèce sur laquel-

le est intervenu le jugement; -et Celle de l'arrêt de Rouen 

que nous rapportons, c'est que, dans cette dernière l'im-

meuble indivis était, au moment de la convention, l'objet 
d'un litige. 

même fait, n'est pas pour cela commun, et cVst ce qu'il 

faudrait pour que l'art. 49 du Code de procédure civile fût 

applicable, avec d'autant plus de raison, ce nous semble 

que cet article est une exception au principe général pose 

dans l'art. 48, et qu'il est de règle que les exceptions doi-

vent se renfermer dans les cas pour lesquels elles ont été 
faites. 

COUR ROYALE DE ROUEN (2* chambre). 

(Correspondance particulière delà Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Cesbert. — Audience du 24 juin. 

PARTAGE. — FEMME MARIÉE SOUS LE RÉGIME DOTAL. — M VRI 

— ACTION EN NULLITÉ OtT RESCISION. — DÉLAI. 

La femme mariée sous le régime dolal peut valablement pro-
céder avec l autorisation de son mari, au parlaqe même 
amiable d une succession qui lui est échue H dans laquelle 
se trouvent des biens dotaux, . * 

Vet-kri, le mari qui demande, soit en son nom personnel, soit 

Quesnevuie, a laisse pour Dentiers cinq enfans de son 

premier lit. Les immeubles composant la succession con-

sistaient en plusieurs pièces de terre et en une petite fer-

me située à Aviron. Cette ferme ayant été indûment alié-

née pendant le mariage de la dame Chédeville, ses héri-

tiers en ont démandé la nullité. Un arrêt de la Cour de 

Rouen, du 5 décembre 1840, les a envoyés en possession. 

Pourvoi contre cet arrêt de la part du tiers-acquéreur. 

Avant la solution de ce pourvoi, le 16 mai 1841, les hé-

ritiers Chédeville ont, par acte notarié, procédé au partage 

des pièces de terre, et laissé indivise eiitre eux la ferme 

d'Aviron. A ce partage a été appelé le sieur Renard, créan-

cier de Prospcr Chédeville, l'un des copartageans. Un an 

aprèsj Renard a assigné Prospcr Chédeville et ses cohé-

ritiers devant le Tribunal d'Evreux, pour entendre ordon-

ner le partage en justice de la succession, tant mobilière 

qu'immobilière, de la dame Chédeville. Les héritiers Ché-

deville ont repoussé cette prétention en opposant l'acte du 
16 mai 1841. 

Le Tribunal d'Evreux, a, le 26 août 1842, statué.cn ces 
termes : -

« Attendu que lorsque les héritiers Chédeville ont fait l'acte 
pàr lequel il est sursis à statuer au partage entre eux de la 
ferme d 'Aviron, il y avait litige relativement à ladite ferme, 
de manière que le sursis parait avoir été daus l'intérêt de là 
cobene; 

» Que rien n'établit au procès que lo sursis ait été fait en 
fraude des droits de Renard; 

» Attendu que ledit sursis est une convention de partage; 
que celle convention ne peut être attaquée sans attaquer lspar-
tago lui-même ; .M M 
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» Attendu que les créanciers d'un copai logeant n'ont le 
droit d'attaquer un partage que lorsqu'il a été t'ait au mépris 
de leur oppostion; 

» Attendu que l'opposition de Renard est postérieure a l'acte 
qu'on invoque contre lui ; 

» Attendu d'ailleurs que le créancier d'un copartageant n'a 
pas plus de droit que n'en a son débiteur lui-même ; 

» Et attendu qu'il est incontestable que Prosper Chédeville 
ne saurait attaquer l'acte du 16 mai 1 S il ; 

» D'où il suit que son créancier Renard no saurait lui- mê-
me l'attaquer; 

» Le Tribunal déclare la demande en partage de Renard 
non-reccvablo, et l'en déboute. » 

Sur l'appel interjeté de ce jugement par Renard, la Cour 

en a prononcé la confirmation. 

M. Dufaur-Montfort, avocat-général, conclusions con-

formes; plaidans, M" Deschamps et Senard. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE ( l re chambre). 

(Présidence de M. de Belleyme.) 

Audience du 14 juillet. 

AFFAIRE DU CIIEJUN DE FER DE PARIS A VERSAILLES ( RIVE GAU-

CHE ). — ÉVÉNEMENT DU 8 MAI. DOMMAGES-INTÉRÊTS . 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 8 juillet. ) 

M" Liouville réplique dans l'intérêt de M. Apiau. 11 ter-

mine ainsi sa plaidoirie, qui a duré quatre heures : 

• Cn vous propose d'absoudre la compagnie et les admi--
»istrateurs. Qu'en résulterait- il ? Que l'accident du 8 mai ne 
provenant ni du système de la machine, ou de son mauvais 
état, ni de l'usage qu'on en aurait fait auparavant, ou de 
l'usage qu'on en aurait fait ce jour-là, ni des ordonnateurs 
des voyages ou des conducteurs de locomotives, ni du mau-
vais étal de la voie ou des dispositions du terrain , ni enfin 
d'un obstacle étranger jeté au-devant des machines par le 
hasard ou la malveillance , il ne resteraient plus que les 
voyageurs parmi lesquels on pût trouver des coupables , et 
qu'il faudrait une condamnation pour les punir de leurs bles-
sures. Quant à moi, je le dis hautement, je regarderais une 
pareille décision comme une calamité publique; mon esprit 
ne peut admettre que sur un chemin privilégié, où le public 
est forcé de subir une administration qu'il n'a point choisie , 
des voitures, des machines qu'il n'a le droit ni de contrôler 
ni de repousser, il arrive à ces voitures, à ces machines, un 
accident qui tue 56 personnes et en mutile 108, sans qu'on 
puisse indiquer un obstacle venu du dehors, une interven-
tion de la malveillance, et que cependant les directeurs de 
ce chemin soient considérés comme exempts de toute impru 
dence, de toute négligence, et qu'il ne se trouve pas dans nos 
Codes un article qui prononce contre eux la responsabilité. 

» S'il est vrai que la prudence humaine a été mise en dé-
faut dans l'événement du 8 mai; s'il faut reconnaître qu'il 
peut se reproduire chaque jour, sans entraîner d'autres con-
séquences que la mort, la mutilation et la condamnation des 
victimes, ce résultat est si effrayant que, malgré la magnifi-
cence des promesses que la vapeur peut faire à l'humanité, le 
plus grand service que la législature ait à rendre au pays, 

. serait d'abolir immédiatement les lois qui nous menacent de 
si funestes bienfaits ! Mais je ne puis le croire. Le Tribunal 
no démentira pas la décision de la. Cour. Vous ferez ce que 
vous avez déjà fait pour les Messageries. La sévérité de votre 

. jurisprudence a seule arrêté ces meurtres quotidiens, qui épou-
vantaient les voyageurs. 

» Comptant sur une longue impunité, les directeurs de Mes-
sageries, les conducteurs, les postillons, se jouaient avec la 
vie de ceux qu'ils devaient conduire. Vous les avez avertis de 
leurs devoirs en les frappant avec sévérité. L'humanité y a 
gagné, et en méritant la confiance du public, les Messageries y 
ontgagné à leur tour. Agissez de même avec les chemins de 
fer, et apprenez-leur par votre sentence que la première con-
dition pour réussir, c'est de veiller sur les voyageurs, et que 
l'industrie ne peut aller à la fortune qu'en donnant la main à 
la vigilance et à l'humanité. » 

M. Apiau, qui a assisté constamment à la discussion de 

l'affaire, demande à présenter quelques observations au 

Tribunal, pour justifier le chiffre de 150,000 francs de 

dommages-intérêts qu'il réclame. 

M. le président donne l'ordre de faire avancer un siège. 

M'. 'Apiau s'exprime ainsi : 

» Messieurs, vous voyez devant vous un homme dont la des-
tinée a été bien fatale, et qui a supporté des malheurs inouïs. 
J'avais deux fils : l'aîné a péri, le plus jeune a été mutilé avec 
moi, et dans ma demeure, autrefois si paisible, je ne puis 
rentrer aujourd'hui sans trouver le désespoir et les larmes. 
Quand j'eus la fatale pensée d'aller à Versailles le 8 mai, le 
pauvre fils que j'ai perdu avait de tristes pressentimens. Nous 
partîmes de Versailles par le convoi de cinq heureset demie; 
la rapidité était effrayante, quand un choc affreux vint nous 
frapper. Je sens encore sur ma tête le plafond du wagon qui 
nous écrase; j'entends le bruit de la vapeur qui nous brûle; je 
me précipitai au dehors en voulant sauver mes fils avec moi; 
mais j'étais mutilé. J'allais périr brûlé parla vapeur, quand un 
homme courageux m'arracha tout sanglant et m'emporta sur 
le talus d'où je vois encore les flammes qui dévorent le corps 
de mes pauvres fils. Jugez de ma douleur, Messieurs, quaud il 
m'a fallu revenir seul à Paris, quand il m'a fallu dire à cette 
pauvre mère qu'elle ne reverrait pas ses eiifans ! Il nous res-

" tait un fils, mais dans quel état ! 
» Je n'existais que pour mes ênfans. Que me reste-t-il au-

jourd'hui que je suis condamné à me traîner péniblement sur 
la terre? Quelle consolation puis-je offrir à cette mère qui 
me redemande sans cesse ses fils ? Ah ! Messieurs, pour sup-
porter une pareille vie il faut un grand courage ! 

» Quand des évéuemens sont dus à la force majeure on s'y 
résigne et on cherche à supporter les maux qu'on a soufferts. 
Mais doit-on accepter avec résignation les maux dus à l'im-
prudence et à la cupidité d'avides concessionnaires? Je veux 
l'industrie des chemins de fer, malgré te nialhour.qui m'a 
frappé, mais je no veux pas d'une civilisation qui ressemble à 
la barbarie. On a parlé des dangers de toutes les grandes dé-
couvertes, des naufrages, de la poudre à canon; mais quand 
nos marins, nos soldats sont mutilés, on leur donne des se-
cours, et ils ont une retraite honorable aux Invalides. Mais 
qu'a fait pour nous l'administration du chemin de fer de la 
rive gauche? Elle n'a rien fait ; rien. Je regrette de ne pouvoir 
montrer mon malheureux fils défiguré à ces hommes sans 
cœur, qui, après nous avoir privés de nos membres et de nos 
enfans, veulent aller à la fortune par le chemin que nous 
avons arrosé de notre sang. » 

Après avoir entendu quelques observalions de M 8 Jules 

Favre, Hello, Madier de Monjau et Bore], au nom des 

familles Calvo, Lcmarié, Lepentois, Gosset, etc., le Tri-

bunal a remis à huitaine pour entendre les conclusions de 
M. l'avocat du Roi Meynard de Franc. 

Lorsqu'on arriva au débarcadère du chemin de fer à 

Paris, les bagages de M.' Lelièvrc avaient disparu; il eu 

fit immédiatement la déclaration aux employés et au 

commissaire de police du chemin de fer, qui dressa pro-

cès-verbal. M. Lelièvrc a ensuite assigné devant le Tri-

bunal de commerce de la Seine M. Lévrier, directeur des 

Etoiles, et M. Péreyre, directeur du chemin de fer, en 

paiement de la somme de 472 francs, montant de la va-

leur des effets et de l'argent contenus dans le paquet et la 

valise ; 2° de celle do 250 francs pour frais faits à raison 

du recouvrement des deux effets renfermés dans le porte-

feuille ; 3° et de 5C0 francs de dommages-intérêts. 

M. Lévrier, après avoir décliné la compétence du Tri-

bunal de commerce, répondait au fond qu'il n'était pas 

responsable de la' perte des effets des voyageurs; que la 

surveillance était très difficile sur les bateaux à vapeur, 

et que, par des affiches placées dans l'intérieur des ba-

teaux et par des notes sur les bulletins renais aux voya-

geurs, èeux-ci étaient prévenus que l' administration ne 

répondait pas de la perte de leurs effets, et qu'ils devaient 

les surveiller, surtout aux endroits de relâche. Il ajoutait 

que les bagages de M. Lelièvrc avaient été vus sur le four-

gon qui les avait transportés au chemin de fer, et qu'en 

tous cas la responsabilité devrait frapper sur le chemin de 

fer. . . 
M. Péreyre, de son côté, prétendait qu'il ne pouvait être 

responsable de la perte des bagages, puisqu'ils avaient 

voyagé dans le fourgon des Etoiles sous la surveillance 

des employés de ces bateaux à vapeur. ' 

Le Tribunal, sur les plaidoiries de M' Chaslc pour M. Le-

lièvre, de M" Lan pour M. Lévrier, et de M" Lcfcbvre 

de Viefville pour M. Péreyre : 

« Considérant que les bateaux à vapeur doivent être assi-
milés aux entreprises de diligences et de messageries, en ce 
qui concerne la responsabilité do la perte ou de l'avarie des 
effets qui leur sont confiés; que la compagnie des Etoiles, en 
mentionnant, sur ses bulletins, qu'elle n'était pas responsable 
des effets des voyageurs, n'a pu s'affranchir ce la respon-
sabilité légale imposée à ces entreprises; que cependant cette 
responsabilité ne pouvait s'étendre à des espèces ou à des va-
leurs de portefeuille dont le voyageur n'aurait pas fait une 

désignation précise ; 
« A condamné M. Lévrier à payer à M. Lclièvre une somme 

de 000 francs, dont 400 francs pour la valeur des effets per-
dus, et 200 francs de dommages-intérêts. Et attendu que M. 
Lelièvrc n'avait traité qu'avec la compagnie des bateaux à va-
peur, et que les agens do cette compagnie accompagnaient les 

effets des voyageurs, a mis M. Péreyre hors de cause. » 

l°.De François Merle-Leblanc, contre un arrêt do la Cour 
d'ttssiSes de la Meurtbe, qui le condamne à la peine de cinq 
années de travaux forcés, comme coupable du crime de ban-
queroute frauduleuse; 

2° De Louis Edeline et Mario Leray, sa femme (Ille-et-Vi-

laine), faux. 
La Cour a cassé et annulé, sur les pourvois : 
1° Du. sieur Louis-Victor Lerouge, commis-greffier asser-

menté près le Tribunal de Rouen, et pour violation de l'article 
28 de la, loi du 22 mars 1851, un jugement du Conseil de dis-
cipline du 0 e bataillon de la garde nationale de cette ville, 
du 51 janvier dernier, qui l'avait condamné à vingt-quatre 
heures d'emprisennemeut pour refus de setvice d'ordre et de 
sûreté ; 

2e Du commissaire de police de Rayonne, remplissant les 
fonctions du ministère public près le Tribunal de simple po-
lice de cette ville, un jugement rendu par ce Tribunal en fa-
veur de la femme Labat, revendeuse, prévenue de contraven-
liuiiàuu arrêté de police du 27 mars 1855, en achetant au 
marché du poisson avant l'heure fixée parce règlement; 

5° De l'administration de l'octroi de Rordeaux, plaidant, M e 

de Cacqueray, avocat, un arrêt de la Cour royale de cette ville, 
chambre correctionnelle, rendu en faveur du sieur Guiniber-
teaux, défendeur et intervenant par le ministère de Me Mar-
inier, avocat. 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

( Présidence de M. Grandet. ) 

Audience du 14 juillet. 

PAVAGE EN ROIS. M.. DELISLE ET M. DULAURIER. POUR-

SUITES EN CONTREFAÇON . — DOMMAGES-INTÉRÊTS A LA PAR-

TIE POURSUIVIE. 

SI. Delisle est le premier qui ait tenté de substituer le 

bois de sapin au gothique cube de grès pour le pavage des 

rues. Déjà plusieurs rues fort passagères ont subi cette 

métamorphose, et jusqu'à ce jour ce nouveau mode n'a 

présenté aucun inconvénient. M. Delisle prit en 1839 un 

brevet d'invention qui lui assurait un privilège de dix an-

nées. Les termes de ce brevet portent que 1 invention de 

M. Delisle a pour objet un nouveau système de pavage 

en bois, d'après la stéréotomie du cube appliquée à la 

coupe des pierres, au débit du bois, et à la, forme des bri-
ques. 

Ce procédé, comme tout ce qui est nouveau chez nous, 

a obtenu du succès, et ce succès, à ce que dit M. Delisle, 

a amené les contrefaçons. M. Dulaurier, entrepreneur de 

charpentes, fut traduit pour ce fait devant la 7 e chambre, 

à la requête de M. Delisle, qui lui demanda 30,000 francs 

do dommages-intérêts. 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Baudot. ) 

Audience du 14 juillet. 

DATF.AU A VAPEUR. CHEMIN DE FER. EFFETS DES VOVA 

GEURS. '— RESPONSABILITÉ. 

Les bateaux à vapeur de la Basse-Seine, dits les Etoiles, 

transportent les voyageurs du Pecij à Rouen et récipro-

quement. Par un traité spécial entre les Etoiles et le che-

min de 1er de Paris à Saint-Germain, les voyageurs des 

bateaux à vapeur sont transportés du Pecq à Paris par le 

chemin de fer, ainsi que leurs bagages, qui sont enfermés 

dans un fourgon , accompagné et surveillé par les em-

ployés des Etoiles. 

Le 20 septembre dernier, M. Lelièvrc prit passage à 

Vcrnon sur un des bateaux de la compagnie les Etoiles ; 

son bagage se composait d'un ballot contenant du linge 

et d'une valise en cuir renfermant des effets à son usage, 

une somme de 70 fr., et un portefeuille dans lequel se 

trouvaient des papiers de famille et deux bi!l< ts à ordre 

fijtloKsé- m blanc, l'un de 1,000 fr, ■cU'nn!;v dê l,5C0f. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le baron de Crotiscilb.es. ) 

Bulletin du 14 juillet 1843. 

ESCROQUERIE. MANOEUVRES FRAUDULEUSES. REMISE 

D'ARGENT. 

Un médecin, qui avait su inspirer dans la ville qu'il habi-
tait l'opinion erronée qu'il exerçait de l'influence sur les dé-
cisions du Conseil de révision, dont il ne faisait pas partie, 
reçut la visite d'un père de famille qui lui promit 400 francs 
pour le cas. où il ferait exempter son fils du service militaire. 
L'infirmité dont le jeune homme était atteint était d'une telle 
nature qu'il fut affranchi de l'impôt du recrutement. Les 
400 francs furent comptés au médecin. Mais ces faits vinrent 
à la connaissance du ministère public, qui y vit le délit d'es-
croquerie, et traduisit le sieur Alary devant la police correc-
tionnelle. 

Le Tribunal de Narbonne décida qu'il n'était pas prouvé 
qu'Alary se fût livré à des manœuvres frauduleuses pour per-
suader l'existence de soii pouvoir ou de son crédit imaginaire; 
qu'au contraire, le père du jeune conscrit était venu à lui spon-
tanément ; qu'Alary n'avait fait que donner son assentiment à 
une proposition qui lui était l'aile ; qu'il avait profité d'une er-
reur, mais qu'il ne l'avait pas l'ait naître, et que cette volonté, 
dépourvue de toute ruse, de toute précaution fallacieuse, ne 
suffisait pas pour constituer une manœuvre. En conséquence, 

le Tribunal déclara que, quelle que fût la haute immoralité 
des faits imputés à Alary, ils ne constituaient pas le délit d'es-
croquerie. 

Le Tribunal de Carcassoune ayant, sur l'appel, confirmé 
cette décision, le ministère public s'est pourvu en cassation. 
Mais sur la plaidoirie de M» Rîgaud, avocat, et malgré les 
conclusions de M. Quesnault, avocat- général, la Cour a rendu, 
au rapport de M. le conseiller Rocher, un arrêt de rejet. 

ABUS DE CONFIANCE. REMISE NON SPONTANÉE DU TITRE. 

PREUVE TESTIMONIALE. 

Est passible des peines de l'abus de confiance le débiteur 
qui s'approprie par fraude l'effet par lui souscrit qui ne lui a 
été remis par le créaucier qu'à la condition entre eux conve-
nue, que cet effet serait immédiatement converti eu un titre 
nouveau de valeur équivalente. 

La preuve testimoniale est admissible pour établir cette 
frauduleuse appropriation. 

Un arrêt de la Cour royale de Nancy a condamné Brice 
Humbert à 13 mois de prison et à 25 francs d'amende, pour 
abus de confiance Humbert était débiteur envers le sieur Vis-
sac, d'une somme de 500 francs. Une reconnaissance consta-
tait celte dette. Vissac demanda, en échange, un titre négo-
ciable. Humbert reçut la reconnaissance, et remit à son créan-
cier un billet à ordre de 100 francs seulement. Aux réclama-
tions du créancier, Humbert prétendit mensongèremont qu'il 
avait payé le surplus de la dette en argent. Nous avons dit la 
peine qu'il a encourue., 

Me Morin, avocat soutenant le pourvoi de Humbsrt, a pré-
tendu que le créancier avait volontairement remis le titre au 
débiteur ; or, la remise du titre, d'après l'art. 1282 du Code 
civil, a pour effet l'extinction de la dette, et cette présomption 
légale ne peut être combattue par aucune preuve contraire. 
Au surplus, l'art. 408 du Code pénal ne punit la fraude qu'au-
tant qu'elle a pour objet la violation de certains contrats, et 
notamment du dépôt. Or, la preuve testimoniale ne peut être 
accueillie pour établir l'existenco d'un dépôt. , 

La Cour, au rapport de M. le conseiller Rocher, et.sur les 
conclusions de M. l'avocat-géuéra! Quesnault, a rejeté le pour-
voi d'Humbert par un arrêt dont voici les motifs : 

J Attendu, en droit, 1° que toute .convention exprimantune 
valeur au-dessus de 150 francs doit être prouvée par écrit ; 2» 
qu'on no saurait se procurer par la voie criminelle un genre de 
preuve prohibée parla loi civile ; 5° que la violation d'un dé-
pôt ne peut être établie par témoins qu'autant que l'existence 
du dépôt lui-même est constatée par une preuve écrite ou par 
un commencement de preuve de cette nature; 

» Mais attendu, d'une part, que la loi civilo a apporté au 
premier de ces principes deux exceptions: Tune, quand il existe 
un commencement de preuve par écrit; l'autre, quand le créan-
cier* s'est trouvé dans l'impossibilité de se procurcrune preuve 
de l'obligation qui a été contractée envers lui ; 

» Attendu qu'aux termes do l'article 1518, cette seconde 

exception s'applique formellement, soit aux obligations qui 
naissent des délits ou quasi-délits, soit au cas ou le créancier 
a perdu le titre qui lui servait de preuve littérale par suite 
d'un événement fortuit, imprévu, et résultant d'une force 

majeure; 
» Attendu que le fait reconnu constant par l'arrêt attaqué, 

et que cet arrêt déclare résulter des divers interrogatoires du 
prévenu, consiste dans l'appropriation de la part du débiteur 
de l'effet par lui souscrit, qui ne lui a été remis par le créan-
cier qu'à la condition entre eux convenue que cet effet serait 
immédiatement converti en un titre nouveau de valeur équi-
valente; qu'il résulte des termes de l'arrêt qu'il y a eu fraude 
delà part du débiteur dans le fait qui a donné lieu à la re-
mise non spontanée du billet comme dans l'abus qui a été fait 
par lui de cette remise; 

» Que dès-lors l'appropriation frauduleuse ainsi détermi-
née et ainsi caraotOriBoe, rentre dans loess d'exception prévu 
par l'article 1518 du Code civil, combiné âvec l'article 15S3 
du même Code, etc. » 

l<a Cour a ensuite rejeté 1rs pouivois ; 

Avant la plainte, et cn vertu d'une ordonnance de M. 

le président du Tribunal civil, M. Delisle fit saisir dans 

différens quartiers les cubes en bois de M. Dulaurier, qui 

avaient servi au pavage de la rue Neuve-Vivienne et de 

deux cours de maisons particulières, boulevard Bonne-

Nouvelle et rue de la Roquette. 

Après des débats et des plaidoiries dont nous avons 

rendu compte dans notre numéro du 27 janvier, il inter-

vint à la 7° chambre un jugement ainsi conçu : 

» Attendu que l'invention de Delisle consiste dansl'appli 
cation au pavage en bois de la section du cube en plateaux 
inclinés, dont la juxta-position constitue le principe d'une 
plus grande solidité; 

» Que le système de Dulaurier n'est que la reproduction di 
cette idée, avec de légères modifications, sans importances, 
sans perfectionnement, et qui n'ont pour but que de protéger 
une contrefaçon de sa part, ainsi que cela résulte pour le 
Tribunal de l'appréciation qu'il a faite des pavés saisis sur 
Dulaurier ; 

» Par ces motifs, le Tribunal, faisant application de l'arti-
cle 12 de la loi du 7 janvier 1791 , 

«Condamne Dulaurier en 250 francs d'amende, 1,000 fr. 
de dommages intérêts, à l'insertion du jugement dans trois 
journaux au choix de Delisle; fixe à un an la durée de lacou-
trainte par corps. » 

Sur l'appel, la Cour royale de Paris, après avoir en-

tendu les conclusions de M. l'avocat-générai Godon, les 

plaidoiries de M" Arago pour M. Dulaurier, appelant, et 

de M* Marie pour M. Delisle, a rendu l'arrêt suivant, qui, 

en l'absence de toute question de droit, résume parfaite-

ment les moyens plaidés dans les deux systèmes : 

« La Cour, 
» Considérant que l'emploi du bois pour le pavage est de-

puis longtemps dans le domaine public ; que; dès lors, des 
brevets pour des pavages en bois ue peuvent plus consacrer 
au profit de ceux qui les obtiennent qu'un droit exclusif à un 
certain mode do construction, à une certaine manière de dé-
biter, assembler et poser les pavés de bois ; 

» Qu'en cet état de cause, il importe de rechercher si le 
mode d'exécution suivi par Dulaurier, poursuivi par'Delisle 
comme contrefacteur, est identique avec, celui breveté anté-
rieurement au profit de celui-ci ; 

« Considérant qu'il résulte de la teneur du brevet délivré 
•à Delisle, et de l'examen de son système de pavage, que Je 
principe d'exécution 'adopté et suivi par lui consiste : 

1° Dans un tronçonnement oblique des blocs de sapin desti-
nés à former les pavés; 

2° Dans la juxta-position suivant une certaine inclina'son 
dirigée toujours dans le même sens pour tou'.e une rangée 
transversale des pavés d'une chaussée ; 

» 5° Dans la liaison à l'aide de chevilles de bois de chaque 
bloc d'une rangée avec ceux de la rangée voisine, inclinée 
elle-même sous un angle semblable, mais en sens inverse ; 

» Considérant qu'aux termes du brevet Delisle, cet arran-
gement incliné, opposé et solidaire, a pour but d'éviter les in-
filtrations do l'eau, de soustraire les fibres du bois au contact 
de l'air, de les présenter presque debout et sous leur plus 
grande résistance, d'établir entre chaque pavé une solidarité 
de résistance, d'obtenir enfin une rigidité telle que la surface 
d'un tel pavage de plusieurs mètres de long, sur un mètre de 
large, peut, au dire du breveté, se soutenir sur de simples 
points d'appui placés aux extrémités, et résister, môme en 
cet état, au poids et à l'ébranlement; 

» Considérant qu'une pensée nouvelle de la part de Delisle 
ne peut se rencontrer dans l'arrangement des blocs ainsi jux-
ta-posés obliquement, et par rangées alternées, qu'en tant 
qu'une telle disposition évite les infiltrations, prévient le con-
tact de l'air, offre de la rigidité ; 

» Que vainement Delisle réclamerait comme sa propriété ex-
clusive la pensée de la juxta-position oblique, entant qu'elle 
fournit la possibilité de répartir la charge sur une plus grande 
surface de pavage, puisque ce principe de résistance solidai-
re des pavés juxia-posés obliquement est clairementécrit dans 
un brevet antérieur, pris pour un pavage dit oblique, dans la 
spécification duquel les avantages de l'obliquité des joints, au 
point de vue delà résistance solidaire, sont expressément si-
gnalés ; 

» Considérant que le principe suivi par Dulaurier dans la 
confection et l'arrangement des blocs de bois constituant son 
pavé est par lui emprunté à la thiorie des voûtes ; 

i Que l'inclinaison observée dans la position de ces pavés 
diffère de celle adoptée par Delisle, et n'est autre que celle 
indispensable à la réalisation d'un arrangement de blocs de 
bois suivant les principes de la voûte; 

» Qu'en effet, dans la disposition de Dulaurier, se rencon-
trent les élémens constitutifs de l'établissement d'une voûte, 
c'est-à-dire les points d'appui ou culées, la clé, les voussoirs 
indivis en sens différons, de droite et de gauche, de la clé; 

a Considérant que, dans le système de Dulaurier, la solida-
rité entre chaque pavé et entre chaque rangée de pavés est 
obtenue par un seul et même moyen, et que le problème est 
résolu d'une façon toute différente décolle de Delisle; 

» Considérant qu'il résultede la comparaison raisonnée des 
deux systèmes, qu'un même but, le pavage cn bois, étant at-
teint par Delisle et Dulaurier par des méthodes et des dispo-
sitions matérielles différentes, il n'y a pas lieu de déclarer que 
Dulaurier a contrefait le système breveté au profit de De-
lisle; 

» Par CC3 motifs, infirme, et condamne par corps Delisle à 
payer au aieur Dulaurier la tomme do 2,000 francs à titra de 
dommages intérêts, et le condamne en outre à îiOQ francs d'a-

mende, par application de la loi de 1701, laquo|l
0

 anifenHo 

sera versée dans la caisse des pauvres de son arrondissemem.»-
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( Présidence de M. Bavbou.) 

Audience du 14 juillet. 

OUTRAGES ENVERS UN PRÉPOSÉ DE L'ADMINISTRATION DU CIIEl 

DE FER D 'ORLÉANS. — ABUS SIGNALÉS DANS CETTE AD.MÎM 

TRATION. ■—■ PAROLES SÉVÈRES DU MINISTÈRE PUBLIC.
 S

" 

Une prévention d'outrages par paroles, dirigée aujom. 

d'hui devant la (>'' chambre, contre le sieur Bouchereaux" 

maître menuisier à Choisy-le-Roi , peu importante
 e

 ' 

elle-même et dans ses détails, a soulevé sur l'administré 

tiorimême et les usages du chemin de fer d'Orléans
 un

. 

discussion assez importante- pour exiger quelques détail
s

C 

Le sieur Bouchcreaux se trouvait, il y a quelque temps' 

au débarcadère de Choisy-lc-Roi. Il se disposait à prôY 

drç un bulletin pour un wagon de troisième classe , ]
ors

" 

qu'une discussion as;ez vive , engagée entre les préposé" 

à la délivrance des billets de départ et quelques ouvrier! 

auxquels on refusait des billets de cette dernière catc^ 

rie, altira son attention. Il demanda lui-même un bHl
e
~
t 

sembable, et ayant également éprouvé un refus, prit, sa
u

-

plus d'observations, un billet de seconde classe. 11 Van! 
procha ensuite d'un groupe où la discussion commencée 

s'était continuée, y prit part, et donna son avis. Tout était 

terminé, et les voyageurs se disposaient à monter dans l
es 

wagons, lorsque l'un des préposés à la surveillance de l
a 

gare s'approche de lui, et, lui frappant sur l'épaule lui 

dit : « Boucheraux, une autre fois,, vous ferez mieux de 

vous mêler de vos affaires, et de garder vos avis pour 
ceux qui vous les demanderont. » 

Là- dessus, au dire du préposé, M. Bouchereaux s'empor-

ta en invectives, se laissa alla* à des paroles grossières et 

à des injures. Procès-verbal fut dressé, et Boucbereaux 
comparaît aujourd'hui devant la justice. 

Le préposé, entendu comme témoin, rapporte les faits 

contenus cn son procès-verbal. <c 11 ne s'agissait plus de 

rien, ajoute-t-il,- entre M. Boucbereaux et les percep-

teurs ; il avait son billet de seconde classe et ne réclamait 

pas. Il vint se mêler de ce qui ne le regardait pas. » 

Le sieur Bouchereaux : Je vous prouverai que cela m
e 

regardait comme tout le monde. Pourquoi, en effet, m'a-

vait-on refusé un billet de 3
e
 classe, puisqu'il y avait des 

places dans les derniers wagons ? 

Le préposé : Ce n'est pas là mon affaire ; ce qui me re-

gardait, je le fis. Je vous fis observer que vous troubliez 

l'ordre en excitant ainsi des ouvrions à faire du tapage. 

Vous m'avez dit alors : « On viendra un de ces jours bou-

leverser votre débarcadère si vous refusez ainsi des pla-
ces aux ouvriers, et ce sera bien fait. » 

Le sieur Bouchereaux : Vous avez pris en mauvaise 

part et exagéré dans votre rapport ce que je disais pour 

le bien. J'ai dit : « 11 vous arrivera quelque jour que 

des ouvriers qui vont souvent en grand nombre faire la 

conduite de leurs camarades jusqu'à Choisy, et qui revien-

nent par le chemin de fer, ayant la tête échauffée, feront 

du tapage et occasionneront quelque désordre si on leur re-

fuse des places. » C'est là-dessus que vous m'avez dit de 
rne mêler de mes affaires. 

Le sieur Bouchereaux convient qu'il s'est laissé empor-

ter à quelques paroles vives, mais qui n'avaient rien d'in-
jurieux. 

M. Anspach, avocat du Roi, se borne à requérir l'ap-
plication de la loi. 

M" Scellier plaide pour Bouchereaux : « Il faut, dit-il, 

que je fasse bien connaître mon client et son affaire au 
Tribunal, par un certificat de M. le premier adjoint au 
maire de Choisy. Voici ce que j'y lis : 

« ... Aussitôt qu'il a été à notre connaissance que le sieur 
Bouchereaux était traduit devant la police correctionnelle pour 
injures' envers un employé de l'administration du chemin de 
fer d'Orléans, cela m'a beaucoup étonné de sa part, et j'ai la 
conviction que les employés mêmes qui ont verbalisé contre 
lui en sont étonnés eux-mêmes d'après sa conduite et ses aii-
técédens. 

y Je dois déclarer que journellement de pareils faits se re-
nouvellent par un abus qui existe sur cette ligne, qui a trois 
classes de wagons, parce qu'on refuse de délivrer des billets 
pour la 5e classe autant que le public en demande, ce qui 
occasionne tous ces murmures. 

» Nous déclarons avoir instruit M. le préfet de police de 
ces causes de trouble, que lui-même en a référé à M. le minis-
tre des travaux publics, et que réponse nous a été faite par 
M. le préfet qu'il n'était pas en son pou-i 

notre réclamation. 
pas en son pouvoir d'obtempérer à 

» Nous devons donc déplorer ce vice d'administration, au-
tant pour les employés que pour le public. » 

M. Anspach, avocat du Roi : Ces observations pleines 

de sagesse de la part de M. le maire de Choisy nécessi-

tent de notre part quelques courtes explications. Souvent 

aussi nous avons été à même de recevoir au parquet 

des communications sur l'abus qu'on signale de la part 

de l'administration du chemin de fer d'Orléans. Il parait 

en effet que l'usage dans cette administration est de li-

miter le nombre de places à délivrer dans les wagons 

de 3' classe , et de ne pas en accorder autant qu'on en 

demande. Cela résulte même des procès -verbaux conte-

nus au dossier. M. le commissaire de police spécial, qui 

les a dressés, constate que cette faculté est exercée jour-

nellement par l'administration,qui la revendique et l'exerce 

comme un droit; On conçoit que ce peut être là une cause 

inévitable de désordre. Si, en effet, trois ou quatre per-

sonnes se présentent pour voyager ensemble par les wa-

gons de 3
e
 classe, et qu'on rie consente qu'à leuf donner 

deux billets, alors qu'il y a encore des places libres dans 

les wagons , ces personnes ne voulant pas se séparer,pcu-

vent occasionner du trouble. C'est un point sur lequel 

nous avons déjà appelé et nous appellerons encore l'at-

tention de l'autorité supérieure, cl qui, reposât-il sur un 

cahier des charges, est do nature à attirer son attention. 

» Du reste, les reproches, s'il y en a à adresser, ne tou-

chent en rien les préposés de l'administration, et ne doi-

vent, en aucune manière, rien ôter au respect et à la pro-
tection qui leur sont dus. » 

M. le président, au préposé : Est-il à votre connaissance 

qu'on ait quelquefois refusé des places de 3 e classe alors 

qu'il y en avait de disponibles? 

Le préposé : Tous les jours des places existent, et on en 

refuse : on en garde toujours pour les stations suivantes. 

M. le président :'Vous êtes agent de l'autorité, et asser-
menté ? 

Le préposé : J'ai une commission de M. le ministre des 

travaux publics, et j'ai prêté serment, 

Le Tribunal condamne Bouchereaux à 25 francs d'a-

mende. 

Bouchereaux : Je les paierai avec plaisir, car au fond 
on m'a donné raison. 

QTJJ5STIOSJS BIVJBBSE3. 

Indemnité à un employé. — Saisie-arrêt. — L'indemnité 
accordée à l'employé d'une administration particulière p" 1' 
suite de congé et do la rupture instantanée do son en£- ] Se' 
niont, doit être considérée comme ayant le caractère d'uP' 
pointcinens, et sujette à saisie-arrêt jusqu'à concurrence du 
cinquième. » 

Cour royale de Paris, P» chambre, 1 1 juillet, confirmnti 011 

d'une ordonnance do référé du président du Tribunal ' 

première instance de Paris, du 9 septembre 1812. (l'Iaid' 

do 
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tfivière, avocat de Deville, intime; concl. conf. de M. l'avoeat-

céDeral dlanâaz.) . 
Vnaralion de patrimoines. — Acceptation bénéficiaire. — 

Droits des créanciers. — Nonobstant l'acceptation faite par 
l'héritier, sous bénéfice d'inventaire, et la separat.on de patri-
moines résultant do ce mode d'acceptation, les créanciers n en 
,-onservcnt pas moins le droit de demander la separat.on pour 
t° Uirantir de toutes les chances ultérieures qui pourr

ai
ent 

résulter de la qualité d'héritier pur et simple que pourrait 
nrendre l'héritier, ou qui pourrait lui être attribuée. 

Si la jurisprudence a maintenu, comme définitive, a 1 égard 
.les créanciers du défunt, la séparation résultant de 1 açcepta-

• tion bénéficiai*, uonobstant l'abandon fait ensuite de cette 
uualité, les créanciers n'ont pas moins droit et intérêt a re-
fluérir la séparation pour leur plus grande sécurité. 

(Cour royale de Paris, P
c
 chambre, 11 juillet, confirmation 

d'un jugement du Tribunal de première instance de Paris, du 
15 mai 1812. Plaidans, M

es
 Lotton, avocat de Bouliez, ap-

pelant, et Rivière, avocat de Nuellas, intimé.) 

Femme. — Hypothèque légale. — Main-levée. — Lorsque le 
mari a vendu des immeubles conquets de communauté, et que 
les acquéreurs veulent purger, la femme n'est pas fondée à 
prétendre que son hypothèque légale doit continuer d'exister 
sur le prix. L'article 2114, qui dispose que le mari ne peut de-
mander la réduction de l'hypothèque légale de sa femme que 
du consentement de celle-ci, n'est pas applicable au cas où les 
immeubles ont été vendus à des tiers. 

Trihunal civil de la Seine, l re chambre, audience du 15 juil-
let affaire Maingot contre dame Maingot. Plaidans : M" Du-
c.lo'set Bochet ; conclusions conformes de M. Meynard de Franc. 

Régime dotal. — Deniers mobiliers. — Emploi. — Le débi-
teur de deniers mobiliers appartenant à une femme mariée 
sous le régime dotal, a le droit d'exiger l'emploi de ces de-
niers et de faire de cet emploi la condition de son paiement. 

(Ainsi jugé par la 2
e
 ch. du Trib. Prés, de M. Durantin. Aud. 

du 11 juillet . Affaire Baudens c. sieur et dame de Gremberghe. 
Plaid., M" Fleury et Popelin). 

Séparation de biens. — La séparation de biens doit être pro-
noncée en faveur de la femme lorsqu'elle établit que sa dot 
est mise en péril par les mauvaises affaires de son mari. La 
■circonstance que le désordre des affaires du mari et les pour-
suites dirigées contre lui auraient été occasionnés par la mau-
vaise administration d'un fond d'hôtel garni géré par la 
femme, ne serait pas un motif suffisant pour empêcher que la 
séparation de biens ne soit prononcée, parce que le mari de-

 :+ .mn eii :.iTnî !lfmnn action cm* I *a rl m î i li « trn 1 1 nn lin ca 

iatio" 
„| do 

va'it exercer une surveillance active sur l'administration de sa 
femme, et que c'est sur lui que doit en peser toute la 
responsabilité. Cela est vrai surtout dans le cas où le ' mari 
a participé à l'exploitation de l'établissement dirigé par sa 
femme. 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine (4e chambre), 
audience dn 11 juillet, présidence de M. Pinondel. Conclusions 
conformes de M. l'avocat du Roi Dupaty. Plaidans, MM" Cha-
pon-Dabit et Digard. Affaire Croizeau c. Croizeau. 

Billets souscrits par nn mari et par sa femme. — Cautionne-
ment. — Aval. — Le billet à ordre écrit et signé par le mari, 
signé sans bon ou approuvé par sa femme, constitue un cau-
tionnement ou aval, et ne tombe pas sous l'application de 
l'art. 1326 du Code civil 

Dans ce cas, en conséquenoe, la simple signature de la fem-
mefsuffit pour fai re prononcer une condamnation contre elle. 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine (oe chambre), 
audience du jeudi 15 juillet, présidence de M. Michelin, con-
clusions contraires de M. Brochant Devilliers,|plaidans, MMes 

Gressier et Eugène Perrin. 
Cette décision est conforme à un arrêt de la Cour de cassa-

tion, du 25 janvier 1814 (V. Dalloz Alphab., t. 6, p. 670); 
mais elle est contraire à un autre arrêt de la Cour de cassation 
du 6 mai 1816, qui semble s'appliquer plus spécialement à la 
question que le Tribunal avait à décider. 

Consul étranger.— Citation en justice—Privilège diploma-
tique.—Nous croyons faire une chose utile en reproduisant le 
texte d'un arrêt rendu par la Ceur royale d'Aix sur un inci-
dent élevé par M. Soller, consul d'Espagne à Marseille, qui pré-
tendait, en vertu d'un traité, être dispensé de comparaître de-
vant la justice française, et que la justice elle-même ne pou. 
vait se transporter chez lui qu'après préalable compli-
ment de politesse. Ce sont les termes exprès allégués par le 
traité : 

Attendu que si les ambassadeurs sont indépendans de 
l'autorité souveraine et de la juridiction du pays dans lequel 
ils exercent leur ministère, ce privilège, que le droit des gens 
a établi dans l'intérêt de la mission dont ils sont chargés, et 
de la dignité de leur caractère, n'est pas applicable aux con-
suls ; 

Que ceux-ci étant spécialement chargés de veiller à la con-
servation des privilèges des membres de la nation à laquelle 
ils appartiennent et de terminer les contestations qui nais-
sent entre les commerçans et les navigateurs de leur nation, 
ne sont que des agens commerciaux; 

Attendu que si les lois de police et de sûreté obligent en 
général tous ceux qui habitent le territoire français, il en ré-
sulte que l'étranger qui se trouve, même casuellement, sur ce 
territoire, doit concourir de tous ses moyens à faciliter l'exer-
cice delà justice criminelle dans ses recherches pour la ré-
pression des crimes et des délits; 

Que les consuls sont soumis à cette obligation, dont aucune 
disposition du droit des gens ne saurait les dispenser; 

Attendu que si la convention diplomatique dont le consul 
d'Espagne se prévaut pour être dispensé de venir déposer dé-
poser devant la Cour était sans inconvéniens pour le temps 
'où elle fut faite, alors que la procédure criminelle était se-
crète, elle est inapplicable aujourd'hui, où, d'après le droit pu-
blic qui nous régit, les débats sont publics en matière crimi-
nelle, et où les témoins sont tenus de déposer oralement de-
vant le jury, qui ne peut recevoir la communication d'aucune 
déposition écrite; 

Mais attendu que le consul d'Espagne est étranger, qu'il a 
pu ignorer l'économie et le mécanisme de la procédure cri-
minelle française, et qu'il y a de la bonne foi dans son refus 
de recevoir'la citation qui lui a été notifiée . 

Par ces motifs, 

La Cour déclare n'y avoir lieu à condamner M. Soller 
(Charles), consul d'Espagne, à l'amende, et ordonne que non 
obstant son absence, il sera passé outre à l'examen et au ju-
gement du procès. (Le Sud.) 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

—■ PAS-DE-CALAIS (Saint-Omer), 12 juillet. — EXÉCU 

TION CAPITALE; — A la dernière session de la Cour d'assises 

du Pas-de-Calais, Jean-Baptiste Thilloy, son frère Augus 

tin, et Ignace Dufour, avaient été condamnés à la peine 

de mort comme coupables du crime d'assassinat sur la 

personne de M. Soyez. Après le rejet de leurs pourvois en 

cassation, ces trois condamnés attendaient avec une vive 

anxiété le résultat des suppliques qu'ils avaient adressées 
au Roi. 

Samedi dernier, l'ordre d'exécution de Jean-Baptiste 

Thilloy est arrivée ici, et en même temps les lettres de 

grâce par lesquelles sa majesté avait bien voulu commuer 

la peine capitale prononcée contre Augustin Thilloy et 

îgnacc Dufour en celle des travaux forcés à perpétuité. 

Immédiatement on se mit en mesure d'expédier l'instru-
ment du supjilice à Saint-Pol. 

Ce ne fut que dans la journée du lundi que Jean-Bap-

tiste Thilloy fut averti qu'il allait se mettre en route pour 

Saint-Pol, où son exécution aurait lieu. Cette affreuse 

nouvelle ne parut pas lui enlever la fermeté qu'il avait 

loujours montrée, mais il témoigna ses regrets de n'être 

point accompagné dans son dernier voyage par Dufour, 

qui n'était pas, disait-il, moins coupable que lui. 

Jean-Baptiste Thilloy arriva à Saint-Pol vers midi, ac-

compagné de M. l'abbé Beauvois, aumônier de la prison 

criminelle de Saint-Omer. On procéda aussitôt aux sinis-

tres Préparatifs. Il se laissa faire sans la moindre résistan-

ce. A faillit le porter sur la charrette, puis, comme si déjà 

U n eut plus éLé qu'un cadavre, sur 1 échafaud où l'exé-

— BOUCIIES-DU-RHÔNE (Marseille), 1 1 juillet. 

— Un duel d'une nature singulière, et qui accuse <nybtj)o 

vifs sentimens de haine de la part des adversaires, s^çu,; 
lieu hier, à sept heures du soir, entre deux Espagnols, * 

au quartier de la Croix-de-Revnier. Ces deux étrangers, 

dont l'un exerce à Marseille l'industrie de marchand de 

cigarettes, et l'autre celle de barbier, avaient résolu de 

vider leur querelle à coups de rasoir. Un de ces Espa-

gnols, le marchand de cigarettes, a été blessé le premier ; 

il a reçu au visage une affreuse blessure, et il ne faut pas 

s'étonner du triste résultat que ce duel féroce a eu pour 

lui, si l'on songe qu'il avait laissé à son antagoniste le 

choix d'une arme que celui-ci devait manier avec une 

grande habileté. Le blessé a été transporté à l'hospice, et 

le barbier se trouve cn ce moment dans les prisons du 

Palais. 

— LOT (Cahors), 10 juillet. — MORT DE SIX PERSONNES. 

— Un affreux événement a marqué l'issue de la fête pa-

tronale de Pradines, où s'était rendue hier une partie de 

la population et de la garnison de Cahors. Une nacelle qui 

transportait sur l'autre rive sept militaires , un nautonier 

et un enfant de quatorze ans, a chaviré au milieu du Lot 

par l'imprudence des jeunes soldats qui, après un dîner 
copieux, s'amusaient à lui imprimer un mouvement d'os-

cillation. L'endroit où elle s'est engloutie était trop pro-

fond pour offrir aucun moyen de salut à la plupart de ces 

malheureux qui ne savaient point nager. Leur premier 

mouvement a été de se saisir les uns les autres, et para-

lysant ainsi les efforts qui eussent pu les soutenir quelques 

instans, ils ont disparu sous les eaux qui se sont refermées 

sur eux. Un bateau venu tardivement â leur secours n'a 

pu recueillir 

contre la mort 

nant un des naufragés; mais tout le reste, c'est-à-dire cinq 

militaires et un enfant, n'a pu être retiré que privé de vie. 

C était à la lois un spectacle douloureux et effrayant que 

de voir ces six cadavres rangés sur la rive, la face horri-
blement décomposée. 

Les seuls efforts qui aient été faits avec une courageuse 

persévérance sont dus à un gendarme nommé Lafargue, 

qui, attiré par le désordre que provoquait cet événement 

s'est jeté résolument à la nage, a sauvé le sapeur encore 

vivant, et plongé quinze fois pour retrouver et ramener au 

rivage les corps des six noyés. Il n'a pris de repos qu'a-

près avoir accompli sa tâche, et c'est alors que la force 

défaillant plutôt que le courage, il s'est évanoui et a man-

qué augmenter par son dévouement le nombre des victi-

mes. Nous attendons déplus longs détails sur cet événe-

ment qui a plongé la ville entière dans la consternation 

qu'un sapeur qui a lutté quelques minutes 

>rt. Le batelier s'est sauvé à la nage, entraî-

PARIS , 14 JUILLET. 

—-Nous n'avions pascru devoir rendre public le fâcheux 

conflit élevé entre M. le garde-des-sceaux et l'Ordre des 

avocats à la Cour de cassation, à l'occasion d'une ordon-? 

nance de nomination signée récemment par le ministre, 

et à la suite duquel le président et les membres du 

Conseil de l'Ordre ont donné leur démission. Il n'y 

avait, selon nous, aucune question de principe à dé-

battre sur le droit dont a usé M. le garde-des-sceaux. 

Quant aux questions de personne, nous pensions qu'elles 

ne devaient pas sortir du secret des délibérations intérieu-

res, et qu'il ne convenait pas à la presse de les résoudre ni 

même de les indiquer, alors qu'elle ne pouvait les juger. 

La polémique qui s'est engagée à ce sujet entre divers 

journaux politiques est pour nous une raison de plus de 

nous maintenir dans la réserve que nous nous sommes 

imposée. L'éclat donné à de pareilles discussions n'a 

d'autre résultat que de les envenimer encore, et d'empê-

cher une conciliation que, dans l'intérêt de tout le monde, 

il est à regretter qu'on ait rendue trop difficile. 

— Par ordonnance en date du 7 de ce mois, M. le gar-

de des sceaux a nommé, pour présider la'Cour d'assises 

du département de la Seine, pendant le quatrième trimes-

tre de 1843, MM. Brisson et Zangiacomi, conseillers à la 
Cour royale de Paris. 

AGRANDISSEMENT DU PALAIS DE L'INSTITUT. — JOURS DE 

SOUFFRANCE. -~l Nous avons rendu compte, dans la Ga-

zette des Tribunaux du 6 juillet, du procès engagé entre 

les héritiers Charlier et M. le ministre des travaux publics, 

" l'occasion des nouvelles constructions élevées dans la 

■^d 'aWivce du commissaire de police dans cette maison, 

le' swu/lludiiiski, qui occupait une chambre voisine de 

çébjyoii le suicide s'était accompli, déclara qu'ayant cn-

du des plaintes et des géniissemens qui paraissaient 

venir d'une personne agonisante, il s'était hâté d'avertir 

le3 sieur et dame Carrigou, beau-frère et sœur de la lo-

cataire voisine. Ceux-ci, au désespoir, et prévoyant un 

malheur, allèrent chercher.un serrurier, qui ouvrit la porte, 

et l'on trouva couchée dans son lit la dameOdille Masson, 

femme Maignan, domestique. La fenêtre et toutes les ou-

vertures qui auraient pu donner passage à l'air extérieur 

étaient hermétiquement calfeutrées. Cette malheureuse 

femme, à peine âgée de 29 ans, enceinte de plusieurs 

mois , était en proie aux dernières convulsions do l'a-

gonie. Deux grands réchauds, pleins de charbon allumé, 

étaient à côté de son lit. 

Toutefois, comme la vie ne paraissait pas encore étein-

te, la dame Garrigou courut tout éperdue chercher un mé-

decin. Un jeune homme qui passait dans la rue, voyant 

son émotion extrême, lui demanda la cause de sa douleur 

et ce qu'elle allait chercher. — Un médecin, un médecin, 

pour Dieu ! cria Mme Garrigou ; cn connaissez-vous un ? 

— Je suis médecin moi-même, dit gravement l'inconnu, et 

je suis en état de faire tout ce qui est nécessaire. Courez 

chez le plus prochain pharmacien, et demandez-lui ce 

qu'il v a de mieux pour lescas d'asphyxie. 

Au lieu de se borner à donner les médicamens néces-

saires en pareil cas, M. Vuaflart, pharmacien, faubourg 

Montmartre, voulut contribuer par lui-même à secourir la 

mourante, et se rendit dans la chambre de celle-ci, où il 

trouva le prétendu docteur, auquel il représenta qu'une 

saignée faite immédiatement eût peut-être sauvé la vie à 

la femme Maignan. Quelques réponses du médecin in-

connu montrèrent bientôt à M. Vuaflart que le pré-

tendu docteur usurpait cette qualité, et qu'il était resté 

près d'une heure au chevet du lit de la femme Maignan 

sans lui donner aucuns des secours de l'art. 

Le docteur Dufour, médecin du bureau de bienfaisance 

du 2
e
 arrondissement, qui fut ensuite chargé par M. le 

commissaire do police Yon, do constater les causes du dé-

cès, l'attribua à l'asphyxie par l'acide carbonique. Procès-

verbal ayant été dressé et transmis à M. le procureur du 

roi , le. sieur L.... vient aujourd'hui répondre à la préven-

tion d'avoir illégalement exercé la médecine. 

Le prévenu déclare être âgé de trente-trois ans -, il prend 

la qualité de rentier, et avoue au Tribunal, qu'ayant pas-

sé la soirée et la nuit avec ses amis, il était quelque peu 

exalté lorsqu'il avait répondu à la dame Garrigou qu'il 

était médecin. 

Aucun témoin, ne venant toutefois attester que le pré 

venu se livrât habituellement à l'exercice de la médecine 

ce fait isolé n'a pas paru suffisant au Tribunal pour motiver 

une condamnation. Il a été renvoyé des lins de la plainte. 

MÉDICAMENS GÂTÉS. — EXERCICE ILLÉGAL DE LA PHAR-

MACIE. — Nous avons fait connaître qu'une visite des 

membres de la commission de salubrité, chargés de vé-

rifier l'état et la bonne tenue des pharmacies, avait ame-

né la saisie, de médicamens avariés dans un certain cabi-

net médical et pharmaceutique, dans le courant d'avril 

dernier, rue Montesquieu, 7. 

Le sieur Louis-Charles Lambert, qui présidait à la ma-

nipulation des drogues employées et débitées dans Cette 

officine, fut même condamné par un jugement par défaut, 

du 19 mai 1843, à trois mois de prison et 50 francs d'a-

mende. Ce jugement ayant .été signifié à Lambert le 30 

juin 1843, il s'empressa d'y former opposition, et le Tri-

bunal de police correctionnelle, 8 ? chambre, avait aujour-

d'hui à apprécier le mérite de cette opposition, ce qu'il a 

fait en condamnant le sieur Lambert à un mois de prison 

et 500 francs d'amende, par application de l'article 6 de la 
déclaration du 25 avril 1777. 

LES CONSÉQUENCES D'UNE PARTIE DE BOUCHON.— Char 

lot, jeune apprenti de douze ans à peine, venait de rece-

voir sa paie, s'élevant en tout à 1 fr. 25 c. Il se dirigeait, 

vers le logis, bien décidé à remettre scrupuleusement à 

son père le produit de son travail de la semaine, habitude 

d'ordre et d'économie que lui avait fait prendre la crainte 

d'une correction promise, et qui n'aurait certainement pas 

manqué de lui être infligée en cas d'oubli de sa part. Donc 

Chariot cheminait tout seul tout du long du trottoir qui de-

ÉTRANGER. 

ETATS-UNIS (New-York), 17 juin.— LE MARI DE SIX FEM-

,
IFS
 _ Le nommé Robinson a été arrêté il y a peu de 

jours dans l'Etat des Illinois, pour crime de fausse mon-

naie. En faisant une perquisition dans ses papiers, on a 

trouvé les lettres de six femmes, toutes vivantes, qu'il a 

épousées en face de l'église, dans différens comtés des Etait -
Unis. Toutes se plaignent d'avoir été abandonnées. Il vi-

vait, lors do son arrestation, avec une lille qu'il destinait ' 

probablement à prendre le n" 7. 

DANEMARCK [(Copenhague) , 4 juillet. — POURSUITES ' 

POUR FAITS DE PRESSE. — TENTATIVE D'ARRESTATION A BORD 

D'UN BÂTIMENT ETRANGER — Notre gouvernement , dans sa 

haine acharnée contre la presse, ne se borne plus à pour-

suivre les citoyens pour ce qu'ils impriment dans leur pays, 

mais maintenant il les poursuit aussi, chose inouïe, pour 

ce qu'on publie cn leur nom , sans leur coopération, et 

peut-être à leur insu, dans les pays étrangers. 

On sait qu'il y a environ trois semaines, un très grand 

nombre d'étudïans de Copenhague sont allés faire une 

visite à ceux d'Upsal. en Suède. Us furent accueillis de la 

manière la plus cordiale par leurs confrères suédois, qui 

les fêtèrent du mieux qu'ils le purent, et surtout leur offri-

rent force banquets, où, comme on le pense bien, les 

toasts et les discours ne manquèrent pas. 

Les journaux d'Upsal, en rendant compte de ces solen-

nités, publièrent aussi les discours qui avaient été pronon-

cés de part et d'autre, et ces harangues furent répétées 

par les journaux danois sans que la censure y mît le 

moindre obstacle. 

Immédiatement après que nos étudians eurent débar-

qué du bateau à vapeur suédois la Swea, qui les avait 

ramenés à Copenhague, l'un d'entre eux, M. Chrétien-

Frédéric Plough, candidat en médecine, fut arrêté par 

deux agens dé police, qui le conduisirent dans la prison 

de l'Hôtel-de-Ville. 

Le juge d'instruction devant lequel M. Plough fut ame-

né, après cinq jours de détention au secret, lui notifia 

qu'on l'avait fait arrêter parce que le procureur-général 

du Roi avait reçu de la chancelllerie danoise l'ordre de le 

poursuivre à cause d'un discours qu'il avait prononcé à 

Upsal, et qui contenait des passages offensans pour le 

gouvernement russe. 

Voici ces passages, tels qu'ils se trouvent dans les feuilles 

suédoises, qui forment la seule base de l'accusation portée 

contre M. Plough : 

» Suédois, votre nationalité est attaquée du côté de l'Est. 
Rappelez-vous que sur le lieu même où Saint-Pétersbourg re-
flète dans la Neva ses superbes palais dans lesquels se cachent 
ces hommes d'Etat dont la politique rusée enveloppe d'un 
réseau toute l'Europe; sur ce lieu même, il y avait autrefois 
une pierre qui portait l'inscription suivante : « Ici, Gustave 
» Adolphe, roi de Suède, a fixé les limites de son royaume. » 

» Depuis cette époque vous avez perdu l 'Esthonie, la Livo--
nie, l'Ingtie, la Karélie, les provinces de Kerholm et de \Yi-
bourg, l'île d'Aland et le grand-duché de Finlande, cette Fin-
lande qui n'était plus une province conquise, mais un pays 
tout suédois par sa langue, par ses mœurs, par sa civilisa-
tion, et dont le peuple vigoureux et fier était le plus dévoué 
et le plus fidèle soutien de votre gloire nationale. Cette Fin-
lande aussi est perdue pour vous, elle a été arrachée du 
cœur de la Suède, et elle est maintenant obligée de se cour-
ber sous le joug de l'étranger, qui la force à oublier sa lan-
gue et ses mœurs. 

» Suédois! soyez sur vos gardes, lisez et relisez votre his-
toire, elle vous apprendra ce que vous aurez à faire pour con-
jurer et prévenir les dangers et les malheurs qui vous me-
nacent dans un avenir très prochain. » 

M. Plough a répondu au juge d'instruction qu'il ne pou-

vait ni ne voulait aucunement assumer la responsabilité de 

paroles qu'il avait plu à un journaliste étranger de mettre 

dans sa bouche; qu'en admettant que le délit à lui repro-

ché fût constant, ce qu'il niait de la manière la plus posi-

tive, ce délit consisterait tout entier dans le fait de la pu-

blication du discours, fait auquel il était entièrement é-

trauger, puisque les journalistes suédois ne lui avaient ni 

demandé l'autorisation de publier son discours, ni soumis 

la sténographie ou les épreuves d'après lesquelles ils l'a-

vaient donné dans leurs feuilles; que, d'ailleurs, le passage 

incriminé se composait uniquement de la citation de faits 
istori CUIRS, réels, pvaets fit avérés, nui ont. été nnhliôâ 

cour de l'Institut pour agrandir ce palais. Le Tribunal (1"
 de t

 i „ 

chambre) a décidé que les jours dont il s'agissait, et qui
 cœ r

 ■ ■ °
a 

existaient depuis longtemps dans le mur de la pro- . 

priété Charlier , devaient être considérés comme des 

jours de soulïrance,ct non comme dos fenêtres d'aspect, et 

il cn a ordonné la fermeture, en condamnant les héritiers 

Charlier aux trois quarts des dépens, et M. le ministre des 
travaux publics à l'autre quart. 

— BESTIAUX. — VICES RÉDIUBITOIRES. — EXPERTS.-— SER-

MENT .—La Gazette des Tribunaux rapportait hier un ju-

gement du Tribunal de commerce de Versailles sur la 

question de savoir si la disposition de la loi qui exige le 

serment préalable de la part des experts était applicable 

aux experts nommés pour constater les vices rédhibitoires 

des animaux destinés à la consommation. Cette question 

était encore aujourd'hui soumise au Tribunal de commer 

ce de la Seine, présidé par M- Chevalier. Sur les plaidoi-

ries de M
 1

 Martin-Leroy et Vannier, agréés, le Tribunal a 

persisté dans l'opinion "qu'il a déjà émise (voir la Gazette 

des Tribunaux du 1
 r

 do ce mois), en décidant, contraire-

mentà l'opinion du Tribunal de Versailles, que le serment 

des experts n'était pas obligatoire dans ce cas 

— MORSURES PAR UN CHIEN. — Le sieur Pelletier , bou-
langer, 

vait le conduire jusqu'à une place, rendez-vous ordinaire 

de tous les gamins paresseux et oisifs, qui s'en donnaient à 

cœur joie au noble jeu de bouchon. Chariot ne put passer 

droit son chemin ; la curiosité le fit d'abord s'approcher 

d'un cercle assez nombreux qui prenait part aux chances 

d'une fameuse partie. Le bambin, se glissant au premier 

rang de la galerie, se donna toutes les émotions de ce jeu, 

pour lequel il s'était toujours senti un certain faible ; puis 

la partie terminée, et ses émotions lui restant toujours, 

Chariot voulut à son tour hasarder quelques décimes ; il 

perdit, se piqua, fit de nouvelles tentatives qui ne furent 

pas jrlus heureuses, et se retira enfin, laissant sur la place 

une notable partie de la somme qu'attendait son inexora 
ble père. 

L'enfant ne se dissimule pas le sort qui l'attend, s'il est 

obligé d'avouer la brèche qu'il a faite au pécule de 1 1 se 

maine ; et, dans la crainte de quelques taloches qui lui 

paraissent imminentes, il prête l'oreille au mauvais conseil 

d'un petit mauvais sujet auquel il avait raconté son as-en-

ture. En passant devant la boutique d'un cordonnier, ces 

deux larrons volent chacun un soulier, Chariot dans l'in-

tention de le vendre et de parfaire ainsi les quelques cen-

times qui lui manquent, et son compagnon dans le seul 

. but de faire une mauvaise farce. Il ne tardèrent pas à 
passant un jour rue des Blancs-Manteaux, fut être découverts , arrêtés, et conduits en la maison des 

sTnst-ud'^ Par derrière et jeunes détenus/ Ils sont traduits aujourd'hui devant le 
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ui Tribunal de police correctionnelle. Chariot comparaît 

seul; son complice est malade. Chariot avoue, et ne donne 

pour excuse que le besoin qu'il éprouvait de rentrer dans 

les fonds qu'il avait perdus au bouchon , système de dé-

fense qui n'aurait certainement pas prévalu si sa mère no 

■
 ;

cu» pius ete qu un cadavre, sur 1 echalaud ouf exé-

cution s'accomplit en présence d'une foule considérable, 

était aussitôt rentré dans une boutique voisine, et il exigea 

que le chien lût immédiatement appréhendé au corps et 

conduit à l'Ecole vétérinaire d'Alfort pour y être examiné, 

w I™
8
™

1 c
,
onstat<5 m»fi chien n'était pas at-

teint d hydrophobie. Le sieur Michon est aujourd'hui pré- fût venue elle-même le réclamer. Le Tribunal le ld rend 
venu devant la 6' chambre du délit de blessures par im- mais on arWcnt „™ „A ^ ""l.Xt J 
prudence pour n'avoir pas tenu son chien muselé. 

» Nous venions de déjeuner, mon chien et moi , dit-il 

pour sa .défense, car nous travaillons et nous prenons en-

semble nos repas. Je n'avais pas encore remis sa muse 

lière à mon compagnon. Des rouliers l'ont asticoté a 

coups de fouet, et il a eu le tort de mordre monsieur. 

Je lui en fait bien mes excuses, à monsieur ; mais, en vé-

rité, cela m'a été bien préjudiciable. Pendant le temps 

qu'il a été à Alfort, il n'a pas pu tourner sa roue, et je 
n'ai pas pu travailler. 

If, le président : Les règlemens de police vous obligent 
à tenir votre chien muselé. 

Michon : Ce n'est pas un chien prohibé, et je le tiens 

toujours muselé dans ses récréations. Quand il travaille, 

il est renfermé dans sa roue, et ne peut faire de mal à per-

sonne. Ce n'est pas un chien proscrit par M. le préfet. 

Le prévenu est condamné à 30 francs d'amende. 

Michon : Diminuez-moi un peu, Monsieur le président, 

jamais je ne pourrai payer 30 francs; je no gàgne que ça 

dans quinze jours. Mettez-moi 15 francs, s'il vous plaît. 

M le président : Retirez-vous, il y a jugement. 

— EXERCICE ILLÉGAL DE LA MÉDECINE. — Le 17 juin 

dernier, à trois heures du matin, M. Yon, commissaire de 

jiolice du quartier du Faubourg-Montmartre, fut requis 

de venir constater le suicide d'une femme demeurant rue 
de Buffaut, n" V, 

mais en lui adressant une admonestation sévère. 

— SUICIDE. — Un déplorable événement est arrivé hier 

matin rue des Deux-Ecus. Une jeune fille d'environ vingt 

et un ans s'est précipitée par la fenêtre, d'un quatrième 

étage, dans la cour de la maison, et est morte sur le coup. 

Cette malheureuse, née dans la classe ouvrière, avait pris 

le goût de lectures qui l'avaient peu à peu détournée des 

occupations de son état, et qui finirent par déranger com-
plètement son esprit. 

#
 Soit que ce fût chez elle une illusion, soit qu'elle eût 

réalisé Jocelyn, elle disait que depuis l'âge de treize ans 

elle avait aimé son confesseur, et elle s'expliquait ainsi à 

elle-même le mal qui la consumait. On racontait qu'il y a 

à peine quelques jours, étant allée à l'église, elle s'était je-
tée au cou d'un vénérable ecclésiastique. 

Depuis quelque temps elle donnait des signes de plus en 

plus certains d'aliénation mentale. Malgré une active sur-

veillance, elle avait réussi à s'échapper un de ces jours der-

niers, et il avait fallu que le portier de la maison qu'elle 

habitait la rapportât chez elle. Elle profita de la sortie d'u-

ne personne qui était venue visiter sa mère pour s'élancer 
sur l'escalier, et de là par la fenêtre. 

— Les OEuvrcs de Barnavc dont nous avons annoncé 

la prochaine publication, sont en vente chez Jules Cha-

pelle et Guilhet, éditeurs, rue du Pont-de-Lodi, 5 — 4 
vol. in-8°. Prix : 30 fr. 

historiques, réels, exacts et avérés, qui ont été publiés 

mille fois en Danemarck même, sans que personnne y ait 
trouvé rien de répréhensible. 

Cette réponse, qui aurait désarmé les poursuites dans 

tout autre pays, si ce n'est peut-être en Russie même, 

n'a fait aucune impression sur le magistrat instructeur, qui 

a déchiré qu'il voyait dans les passages incriminés un délit 

extrêmement grave; et que, vu la nature de la peine à la-

quelle M. Plough pourrait, être, condamné, il devait le ren-

voyer en prison, où l'on continuerait à le tenir au secret, 
ce qui a été exécuté. 

L'arrivée du bateau à vapeur la Swea, qui a ramené les 

étudians d'Upsal, a été marquée par un incident qui mé-

rite; d 'être connu. Parmi ces étudians se trouvait M. 

Goldschmidt, qui a été condamné par la Cour suprême 

pour un délit de presse, à soixante-quinze jours d 'emnri-

sonnement, au pain et à l'eau. (Voir la Gazette des Tri-

bunaux du 18 juin.) M. Goldschmidt se trouvait en Nor-

wège à l 'époque où cet arrêt fut prononcé contre lui, ce 
qui n'a rien d'extraordinaire chez nous, où aucun prévenu ' 

ou accusé n'est admis à comparaître en personne devant la 
Cour suprême, mais est tenu do s'y faire représenter par 
un avocat ou un fondé de pouvoir. ' 

A peine le steamer eut-il mouillé sur notre rade, que 

des agens de police y montèrent et se mirent en devoir de ' 

procéder à l 'arrestation de M. Goldschmidt. Celui-ci, indi-

gné de ce qu'on ne voulait pas lui laisser le temps de voir 

sa famille et de former un recours en grâce, refusa de 

suivre les agens.. Une vive discussion s'engagea; de caj>i-

taine du bâtiment survint , demanda de quoi il s'agissait, 

et en étant instruit, il ordonna aux agens de se retirer 

sur-le-champ , en leur déclarant que M. Goldschmidt se 

trouvait sous la protection du pavillon suédois, et qu'il -

ne consentirait d 'aucune manière à l 'arrestation de son 

passager, à moins qu'on ne lui représentât un ordre ex-

près et formel ad hoc du ministre ou du consul-général 
de Suède et de Norwège à Copenhague. 

Les agens de police se rendirent à cette observation ; 

ils se retirèrent en disant qu'ils apporteraient cet ordre, 

et en priant le capitaine de ne pas laisser M. Goldschmidt 

quitter le navire. Le capitaine leur répondit qu'il ne con-

sentirait jamais à être le geôlier de qui que ce fût, qu'il 

connaissait ses devoirs, et qu'il savait ce qu'il avait à 
faire. 

Soit que l 'ordre en question n'ait pas été sollicité, soit 

qu 'il l 'ait été, et que les représentans diplomatiques do 
Suède et de Norwège aient refusé de le donner, personne 

ne s'est présenté de nouveau à bord de la Swea pour ar-
rêter M. Goldschmidt, qui est paisiblement retourné avec 

ce steamer en Suède, bien décidé maintenant à ne pas su-

bir l'ignominieuse peine à laquelle il a élé con lamné par 

la Cour suprême, après avoir été absous par la Cour royale 
de Copenhague. 

le Pré-aux-Clercs et l'Amb:is-
A 1 Opéra-Comique, ce 

sadricc, par M 11 " Lavoye. 

— Le Ranelagh annonce pour demain samedi une fête extra-
ordinaire epu réunira touto la plus élégante jeunesse de Paris. 

Exposition do l'Académie de l'industrie, qui vient d'avoir 
lieu Orangerie du Jjouvrt. 

En rendant compta des produit» de cette exposition , non» 
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ne pouvons passer sous silence les inventions utiles de M. 

Quentin Durand, faubourg St-Denis, 189, à Paris. Parmi ces 

ingénieuses productions , nous avons vu, derrière un poêle 

de 1 Orangerie, dans une demi-embrasure de croisée, des ba-

rattes tics bien construites, des outils de jardinage, une très 

jolie brouette de jardin à quatre roues', une ràtissoire à râ-

teau mobile, une nouvelle pomme d'arrosoir, un hache-feuil-

les de mûrier, un hacbo-paille rotatif, un coupe-racines, un 

moulin-concasseur. Ces instrumens importans pourja nour-

riture des bestiaux sont adoptés par M. le duc de Montmo-

rency, qui veut les propager, dans l'intérêt de l'agriculture. 

Nous citerons de cet inventeur, ses diverses charrues en fonte 

et ceux pour la culture en lignes, tels que buttoirs, sarcloirs, 

semoirs, tarares, machines à battre les blés, râpes à fécule, 

manèges portatifs à l'usage des fermes et des usines, dus à 

l'activité et au génie de ce mécanicien. 

La 26' livraison du Foyage où il vous plaira vient de 

paraître à la librairie Hetzel. Cette charmante publication, 

qui a hérité de la vogue si méritée des Scènes de la vie 

privée et publique des Animaux, publiées par le même 

éditeur, sera complète dans les premiers jours d'octobre. 

Après l'Histoire de l'Homme au grand Chapeau, un 

des plus spirituels épisodes de ce livre où l'esprit abonde; 

l'éditeur annonce un nouveau chapitre, dont le titre : Un 

Jour à Londres, ne peut manquer d'exciter la curiosité 

des nombreux lecteurs de ce livre piquant. 

lilbrairle , Beaux-Arts , Itluslque. 

— Parmi les entreprises scientifiques, il n'y en a pas de plus 

vaste que celle de continuer les Œuvres de Bu flou, car il s'a-

git de faire l'histoire des Reptiles, des InsecWs, des Mollus-

ques, des Animacules, des Plantes, etc.; en un mot, les dix-

neuf vingtièmes des êtres qui composent la création animée, 

Buffon n'ayant décrit que quelques centaines d'entre eux 

Les SUITES A BUFFON doivent doue trouver place dans tou-

tes les bibliothèques où Buffon est admis. 

La belle entreprise annoncée aujourd'hui, qu'on rappelle 

au public, véritable protecteur des opérations utiles, a déjà 

produit -40 volumes accompagnés de il livraisons de planches. 

Cette collection, dont tous les ouvrages se vendent séparé-

ment, rendra un très grand service en remplissant la lacune 

immense que Buffon a laissée dans les sciences naturelles, 

car les noms des collaborateurs des S UITES A B UFFON en garan-

tissent d'avance le succès. En effet, il suffit de nommer MM. 

de Blainville, Boisduval, Brongniart, de Candolle, F. Cuvier, 

Duméril, Huot, Lesson, Lacordaire, Milne-Edwards, y\'alke-

naer, etc., pour être certain des travaux extraordinaires et 

consciencieux dont sera dotée cette collection unique, qui de-

viendra indispensable à tous les possesseurs des 0E I;VKES DE 

BUFI OS , quelle qu'en soit l'édition". (V. aux Annonces d'hier.) 

— L'éditeur Marescq, 11, rue Cit-le-Cœur, vient de mettre 

en vente le Peintre breton, roman philosophique dû à la plume 

élégante de M. Charles Marchai, auteur des JVlttte espagnoles, 

de Benedillo, la Dame de trèfle, Un grand homme politique. 

(Voir les Annonces d'hier.) 

Commerce — ■«adiurtr»-». 

— Tout le monde admire la richesse et le bon goût des 

papiers peints de la COMPAGNIE PAKISIENNE , ainsi que la modicité 

de leurs prix. Cette société, qui fabrique cet article en grand, 

les vend au vrai prix de fabrique. Les dépôts sont boulevard 

Poissonnière, 1 i, au premier, MAISON DU PONT DE FER , et rue de 

l'Aiicienne-Comédie, G, faubourg Saint-Germain. 

 E XPOSITION DE PIANOS. — Grand choix de pianos neufs et 

d'occasion à vendre ou à louer. Au moment du départ pour la 

campagne, un grand nombre de pianos en location rentrent 

dans les magasins, et après avoir été réparés avec soin, ils pré-

sentent beaucoup d'avantages comme pianos d'occasion. S'a-

dresser à la manufacture de pianos de M. Henri Ilerz, 38, rue 

de la Victoire. 

— Le temps, qui sanctionne ou discrédite les découvertes 

réelles ou prétendues de la science, a constaté d'une manière 

trop péremptoire et trop concluante la puissante influence de 

la Pommade du Lion sur le système capillaire, pour qu'il soit 

nécessaire de recommander l'emploi de cette pommade aux 

personnes qui ont eu le malheur, ou qui éprouvent la crainte 

de perdre leurs cheveux. La faveur populaire dont elle jouit, 

faveur fondée sur onze aimées d'expérience et de succès, et les 

témoignages honorables que M. F RANÇOIS , chimiste breveté, 

seul dépositaire de la VÉRITABLE POMMADE DU LION , rue et ter-

rasse Yivieniïe, 2, reçoit chaque jour de la France et de l'é-

tranger, ne permettent pas, même aux plus incrédules, de ré-

voquer eu doute l'efficacité de cette précieuse préparation. — 

Prix du pot, 4 fr. — Trois pots, 11 fr. — Six pots, 20 f
r

, 

Hygiène. Médecine. 

— Les Dragées et Pastilles de Gelis et Conté , appr
0U

v' 

par l'Académie royale de Médecine , sont toujours le bonh
 5 

ferrugineux employé avec le plus de succès dans le traitem °n 

des pâles couleurs, et toutes les fois qu'il faut fortifier le 

pérament, surtout chez les jeunes personnes. DÉPÔT àT 
pharmacie, rue Bourbon-Villeneuve, 11), et dans chaque vill 

chez les pharmaciens dépositaires de remèdes particuliers 

Spectacles du 1S Juillet. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Roman, Mari de ma Femme, Jeu de l'Amour 

OPÉRA-COMIQUE. — La Pré, l'Ambassadrice. 

VAUDEVILLE. —Le Héros, Loïsa, Petites misères, Toubouli
c 

VARIÉTÉS. — Jeune garde, Belles Filles, Contrebandiers. 

G YMNASE. — Assassin, Belle-Amélie, 2 Soeurs, Georges. 

PALAIS-ROYAL. — .Jocrisse, les Beignets, l'Autre Part, la pin 

POUTE-ST-MARIN. — Antony. e -

GAITÉ. — Adrienne, Manoir de Montlouvier. 

A MBIGU. — Le Secret, 6,000 francs de récompense. 

C IRQUE DES C HAMPS-E LYSÉES. — Exercices d'équitation. 

COMTE. — Banipailleur, Fille colère, Diane. 

FOLIES. — Le Vin, Blanche, le Saut, les Fumeurs. 

DÉLASSEMENS. — Sainte-Catlierine, les Baigneuses, unMiragf 

CONCERT V IVIEN NE. — Concert tous les soirs. — Entrée : 1 /' 

AliïBOflS en vente chez 15. DITSIIJIJIOJIV, éditeur, r»i© Ii«lïitte, 4®, aïs premier. 

LES ENFÂNS TERRIBLES. 
■ Album de 50 sujets lilhographiés par GAVARNI. 

Il y a un proverbe qui prétend que la mérité parle quelquefois par la broche 
d es infans. Parcourez i et Album pour voir uo p a le» iocon cnier.s de et tt» fa-
culté de 1 en ?uce. Le succès obtenu par les Enfant terribles e$t l'indice d'une 
firande imperfection de la société. Arnouis, forum- s, répulatio -, amouî-prop) e, 
'°ut ce qu'il y a de plus imporlant dans la v:e, estentte les mains des t-rtf.ui*. 
t-a socictéest >ous le jouj; des enf >ns au-de,-snus d-7ain. C'e-ii (tatts ni Ali> in 
que tous les ( ères de famille devraient puiser les élointi.s Ce V drea-ion de I u>s 
Enfans.—l'iïx relié, 26 francs. 

Album de 66 lithographits, [ ar GAVARNI. 

Le débardeur est le roi du carnaval moden e, ou pl tôt la reine, ra* le débar-
deur est le p us soi. vent une femme Si vous votl z en. rt i ie mut lYsprit, toute 
la verve, toute la malice que peut dépensi r en une s u e nui: une ftriselUt pa i-
sienne, vous n'avez qu'à prendre cet album, où riiaque bil masqué de l'Opéra, de 
la Renaissance a mis un deses plus jolis épisodes par fin ctmédiâ 're de Gavirni. 
— Prix relié, 35 frauci. 

IY. 
Album de littn graphies, par GAVARNI. 

Clichy, c'est le revers de la m d.nlle, le lendemain du bonheur, la fin où vont 
toutes li s ros s 1 t !o s les liil els de banque. La iuite du créancier et du débileur, 
le dra» e qui re joue enire le débiteur et le garde du commerce, les ruses du pre 
mi r, le» s.ratagèmes du *<<ond, les «"ouleuri de l'écrou, les joies de la inisetn 
IllWrfé, I bu-tskr et l'iisurie -, I- s maîtrisa s qui viennent vous consolerdes dettes 
qu'e'les vous ont fait fai-c. i<« bail le» et les fêtes de la prison, tout cela est nus 
c>. scèiK ave e le plus grand bo heur;- rien n 'est oub i*4 , rien n'est omis dans l'ei-
po.iiiuii d" re> mœurs rtcei luinnelle.-. l'ouï bien toir l'aps en prifon, laisscz-
\ous écrouer par ce spuilui I geôlier qu'on nomme Gavarni — l'nx rtlié, 12 fr. 

FOURBERIES BE ÉÈSft 
en m ut 1ère «îe pnittmenf. 

Album de 52 lilhographits, par c.vvAUM. 

Voilà un chapitre in- pui-able. Qui «oui rait t onipttr les fourberies de femmes 
e n maliere de s: minier, t.' Gavarni l'a essayé, et il a pai fahenient rfussi.Dn poète 
de l'empire a e crit un poème sur le mer le des fi mmt s, Gavarni a mis a nu ltur 
esprit, R'en n est propre à W;liuire et à t>muser cornue i eue succession de peti-
te* comédie», dessinées avec i-ne Ane ne u'obstr-aiiou qui doit faire trembler le 
beau sex'. — Prix relié, 28 bancs. 

MŒURS CONJUGALES. 
Album dt G0 lithographies, par II. DATJV 1ER. 

Les ménages parisiens ont un infatigable adversaire dans le crayen de Dau-

nvtr. Les inconvéuier-s du mariage, ses petit» rid cu'es, se* pelils malheii-s, 
sont relia és a.ee. telle vérité comique, cette impitoyable franchise qui sont l'a-
panage du ta'ent de no re artiste. lîegarfiz les Mœurs conjugales, ô vous qui 
songez à quitter la vie de tearçon ; cel album console les célib t«ires et lait rire 
tout le inonde, même les maris. — Prix relié : 32 fr. 

TYPES PARISIENS. 
Album de 50 iiihograph es, pir n. DAUMIKR. 

î es types abondent dans Paris ; chaq- e clas e .iliaque profession a son allure 
particulière; le caractère et les pa» Siens de < naque- P-.i isim se lisem sur ses lr.it*. 
lin r unissant en un s. u! a b m les principales physionomies de la boprgeo sie, 
ele la noblesse, du \ eup-e, de-i salon», des iln'àiie» et des estsminels, « te, "liau-
mier a in enté e plus iusliuclif de lots le» ka é dos.cop'es. A» te en a bum rtan

s 
la tête, on peut faire le sorcier et devin- r Ist.p-nle» ion ne tous If* individus. C.itt

c 
science vaudi a bitii dts acheteurs aux 'Jype- parisiens. — Piix relié, 26 trains 

A loi.or. rue d« la Tour d'Auvergne n „ 
la.iboiiri! Montmartre, plusieurs apparteL 
frarch -m,,,, décorés , avee Tue Z%$§* 

S'adrcs-er au concierge. 

La réunion des actionnaîre71le~hrŝ u 
du PANTHEON LITTERAIRE, qui avah lit 
convoquée pour le samedi i«rj„ii|

ct
 „, ' «'« 

pu , par suite d'une erreur de date commi. 
dans I inst-rlion de l'avis relatif à celle

 P
„ie 

voca ion. avoir lieu réRuliérement, si « t. 
actionnaires sonl prévenus qu'ils sont co'nvl 
ques de nouveau pour It mercredi is »2 
prochain à trois heures après midi, au ,3 
de la sociélé, rue Laffi le, 40. ge 

LIBRAIRIE DE JURlSf'PiUOENCK ele MM. VIDSCOO, éditeur, 3, place du Panthéon, à Paris. 

»U JPASSE, »IJ PBESES1X fe'ff i»E L'AVEXIR, 

OE L'ORGANISATION MUNICIPALE m , A FRANCE 
Par M.E. CHAMPAGNAC, avocat. — 2 vol. in-8° — Prix 8 fr. 

ËLEMEKS DE DROIT PUBLIC El' ADMlMsTH \'1'IK , ou r.x, ositioi, rnéinodique d s priocipfs de dro't public po-lilf, 

s
v«c l'indication deslois à l'appui, par M. E. V. For ci t profes ecr d.- Dr or a m uisttatif, d< yi n de la Faculté de Droit 

AV Poitiers. — 3e édition. 3 vol. in 8- — Prin 24 fia ne. 

BEAUX MAGASINS ET VASTES ATELIERS A LOUER, 
Rue des Maihurins-Saint-J^cques, 10, maison de? Malhurius. Osalelitrs peuvent con-

venir A Mil. les imprimeurs, brocheurs, assembleurs, ele. , etc. Us donnent »ur un grand 
jardin et viennent d'être restaurés. S'adresser au cor.L'iergj de la mai^on. 

G1G. 
Principalement contre l'ASTHMU, les CATARRHES, les RHUMES, TOliX opiniâtres 

et Ici OPPRESSIONS! de POITRINE. A la pharmacie rue DAUPHINE, 10, près le 
Pont-Neuf, où l'on délivre gratis la brochure de M. R ASP AIL, sur leur emploi. 

A veuille un VASTE el lil.L HOTEL, sriué 
à Paris, près du boule-ord Vo .tmar r -, entre 
rour 'et jardin, d'une superficie de »,4»o n,è-
ires environ, it avant une façade de 48 mé 
1res. 

S'adressera M» t r schez jeune, notaire, 
rue Saint-IIonoré, lai ; 

Et â .M» Prêchez atné, notaire^ rue Saint-
Victor, i o. 

Creffrde justice de paiv, à 28 kilomètre, 
d i fans a céder de suite, pour cause de ma 
lad*. S «dresser à M. Vallet, rue Montmi," 
lr«, 60, et à M. Auboin, faub. St-MariiDtf 

Premier établissement de la capitale pour 
le traitement végétal des maladies secrètes el 

dcsdarlresjdémantrnaisons.tachcsetboutons 
h la peau. — Consultations médicales gralui. 
tes de i à 3 heures, passage Colberl. Entrée 
particulière, rue Vnlènne. 4. 

CORS, OIGNONS ET DURILLONS. 

'-•;7?-.'-H LEM£] 
€!M-a ¥1(DHER fiàïg, 

Hue LilTule, 39 et 4t. 

ttMIBh i FR. 28 Ûïim 
AîJjnïêïicalioiis en justice. lie cinq actions de la banque de france, dont | nifl-Gridâilie. - roar ampliarion. — Le con 

Klude rie M« Emile GUEDON, avoué, à Paris, 
boulevaid Poissonnière, 23. 

Vente s .r Ircitalioa, et par suite de baisse 
de mise a prix. 

En l'audience des criées du Tribunal civil 
de première instance de la Seine; 

En irois lois(i'r, 3« et 4« de l'enchère), 
dont les dtux derniers pourront être remis. 

D'UNE
 (

 , 

MWE PR0R1ETE 
faisant partie de l'ancienne ferme de Saint-
Lazare, sise à Paris, rue du Faubourg-Saint-
Oenis, 123, et rue de Chabrol, 8. 

L'adjudication aura lieu le 19 juillet 1843, 
sur les mises à prix, savoir : 

i<r lot ,1,1" de l'enchère). .... 26 ,000 

2« lot (3 e de l'enchère) 17 ,000 

3« lot (4« de l'enchère) 36 ,ooo 

Total 79 ,000 

S'adresser pour les renseignemens : 
i» A M« Guédon, avoué poursuivant, bou-

levard Poissonnière, 23, i Paris ; 
2» A JI« Dreux, notaire, à Paris, rue Louis-

e-Grand, 7. (1431) 

fe|3"- Étude de M« GUÉDON, avoué à Paris, 
boulevard Poissonnière, 23. 

Vente par licitation, entre majeurs, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de la Seine. 

i£u deux lots qui pourront êrre réunis, 
1» D'UNE BELLE ET VASTE 

USINE 
dite le Pas-Bayard, servant principalement de 

laminoir à lôles el de fenderie à fendre le fer, 
maison de maître, logement de régisseur et 
d'ouvriers, bâtiment servant de magasin, re-
mise, écuries, cour spacieuse et bien fer-
mée. Le tout construit en 1816, et situé com-
mune d'ilirson, chef lieu de canton , arron-
elissement de Vervins (Aisne), à dix-huit my-
riamètres environ de Paris ; 

2° D'UNE FOKGE 
dite la Eorge Philippe, maison, bàtimens et 
dépendances, situés commune de Signy-le-
Pelit, arrondissement de Rocroy (Ardennes), 
a dix-neuf myriamètres de Paris. 

L'adjudication définitive auralieu le same-
di 5 août 1 &4S. 

Mises à prix. 
1" lot. 40,000 fr. 

a« lot. 20,000 

Total. 60 ,ooo fr. 
Avec des facilités pour le paiement. 
S'adresser pour les renseignemens, à Pa-

ris, ii M» Em. Guédon, avoué poursuivant, 
boulevard Poissonnière 23. (H34) 

Etude de M« GOISET, avoué à Paris, 
rue Louis-le-Grand, 3. 

Adjudication le 5 août 1843, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de la Seine, 

En quatre lots dont les deux premiers et 
le quatrième pourront être réunis, 

DE LA 

Terre des Perrault 
et de ses dépendances, situées commune de 
Châtillon-sur-Loing, arrondissement de Mon-

largis (Loiret), 
i" |ot, no ,noo fr 
ïe lot, 2 a.ooo fr. 
3« lot, 8 ,000 fr 
4« lot, 17 ,001) fr. 

Total : 220 ,001 fr. 
S'adresser : i» à M« Goiset, avoué pour-

su vaut, dépositaire des Ulres et d'une copie 

de l'enchère ; 
2°

t
\ .u» Demersay, notaire à Châtillon-sur-

Loing ; 
3° Et sur les lieux à MM. Hencher et Ma-

noury, fermiers de la propriété. (1398) 

K.1S~ Etude de M« Adrien CHEVALLIER , 
avoué. 

Adjudication le mercredi 26 juillet 1813, 
une heure de relevée, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de première instance 
de la Seine, séant au t'alais-de Justice, à Pa-

ru, 

D'UNE MAISON 
El dépendances, sise à Colombes, rue St-

Denis. canton de Courbevoio, arrondissement 
de St-Denis Seine;. 

Mise à prix en sus d«s charges, 12,000 fr. 
S'adresser. 1° à M« Louis-Adrien Chevallier, 

avoué poursuivant, rue de la .Miehodiére, 1 i\ 
2°\ M- Tronchon, avoué présent à la vente, 

rue St-Autoine, no. (1433) 

l'usufrinl repose une leu- di 7a ans 5 mois. 
Mis -5 à pnx de chaque action, î.soo fr. 

(5005; 

Adjudication définitive en la chambre des 
notaires de Pans, par le ministère de M» LE-
FÈBURE-DE ST- lAL'R, l'un d'eux, le msrdi (8 
juillet 1843, 

d'une «KA*»I-: MAI SOS 

avec jardin, sise à P iris, place du Trône, 1 
et rue des Ornieaux, le (oui clos de mues. con 
tenant environ 1 bi-clare n ares. 

Mise a prix. s <>,ooo fr. 
Il suffira d'une seule enchère pour que ! 

l'adjudication soit prononcée. 

S'adresser à M' Le fébur • de Saint-Maur, 
notaire, rue Neuve-St-Euolache, 45. (4818) 

Etude de M- ENPERT, avoué à Dijon. 

Aeljudication définitive par liciiation, entre 
majeurs, et au-dessous de l'estimalion, le 31 
juillet 1843, heure de midi, en la chambre 
des notaires de Dijon, par le ministère de 
MM. Lapertol et Reydet, notaires à Dijon. 

D'UNE 

«eiller d'Etat secre-aire-general du ministre 
rie Agriculture et d.i com-eicrce. si;né : Ca-
mille Paganel. - Kn marge est é.-.ril, col la -
lionne, le chef d i bureau central du minis-
tère, signé : chareton. (9i4) 

TRES BELLE TERRE 

D'un acte sous seings prives fait double à 
Paris, le i" juillet 1 s 43, dûment enregistré ; 
il appert, que ,". Pierre-Marie Joseph GlftAR-
l)OT, fabricant de v, mis, demeurant à.Paiis, 
rue du Faubourg-St-.Varttn, 97. d'une* pa t; 

Et M François Porphyre DEIORWE, ren-
ti' f , demeuraiit à Gocutirrvdle i. Eure-et-
Loir , d'a-iire part ; 

Ont contiaclé entre eux une société en nom 
collectif sous la raison sociale GIRARDOT tt 
DKLOHMK, pour la fdtiritat on el la vente de 
verni» ; 

Que la durée de cette sociélé sera de sept 
ani-ées el six mois consécutifs, depuis le l- r 

juillet, '843 jusqu'au i" janvier issi; 

Q le le tiége social est fixé à Paiis, rue du 
Faubourg Si-Martin, d7 ; 

Que chacun des associés aura la signature 
de la sociélé; qu'en conséquence tous billets, 

de M. Morel, faits entrecux sous la raison 
MAUGER et C? , pour Perptoilalion d'un fonds 
de commerce de marchand de nouveautés 
établi à t'aris, rue St-Denis, 106, aux termes 
d'un acte -nus signatures priées fait double 
à t'aris le i^r août 1839. 

tu conséquence, ladite société a été dis-
soute à compter dudil jour 4 juillet, et à par-
tir riudit jour les diverses opérations aux-
qut Iles pourrait se livrer M. Mauger reste-
ront pour son compte personnel, et devien-
dront complètement étrangères a M. Morel; 

Et pour faire exposer et pubfer ledit acte, 
tous pouvoirs ont été donnésau porteur d'un 
extrait. 

M. Matigër, en sa qualité de seul associé en 
nom collectif, est seul chargé de la liquida-
lion de la sociélé (si t) 

située sur les territoires de Vougeot, Vosnc s, 
Chambolle, Morey, Gevrey, Chamberlin. ele! 

Consistant en CHATEAU, TERRES, PRES, 
EOK, ÉTANGS, V1GNLS, et contenant en su-
perficie, savoir : 

1° BELLES FORÊTS de plaine 
environ, 

2" ET,,NGS cultivés, 
3» \ li.NI S dans 1rs crû* les 

plus renommés de la Cêle-d'Or, 
4» TERRÉS LABOl RABLES et 

PRAIRIES. 

220 hect. 
60 

22 

D'un acte svus seings privés fait triple à 
Paris, le 13 juillet 1843, enregistrée audit 
lieu; il appert que M. J -an-I.ouis-Auguste 
COMMIiRSOX, homme de lettres, demeurant 
à Paris, rue de liondy. 42, ci-devant associé 
en nom collectif et gérant dans la société 

, en nom collectif et gérant dans la sociélé éta-
l'-ttre s de change el tous eniiagemens quel- j blie entre ledit sieur Gommerson, tt 1° M. 
conque s exprimeront la cause pour iequelle 1 Jules I.OVY, homme de lettres, demeurant à 
ils auront été souscrits, ' Paris, rotonde Cotbert, rue Vivicnne, autre 

Pojr «xtratl, GiRànnpT. (9ïe) j associé cn nom collectif, et untierscomman-
ditaire, pour l'exploitation du journal heb 

385 

Total. 687 hect. 
LE REVENU est d'environ 60,000 francs. 
L'adjudication aura lieu en bloc, sur la 

MISE A PRIX réduite i UN MILLION TROIS-
CENT TRENTE QUATRE MILLE SIX-CEN T 
DIX FRANCS. 

Ou â défaut d'enchères sur le bloc, en dix 
neuf lots et en détail. 

S'adresser pour tous renseignemens, à Di-
jon, to aux notaires Laperlot et Reydet; 

2° A M« Enfert, avoué poursuivant; 
30 A M" Couturier, Lavoisol et Gleize, 

avoué., présehs à la vente; 
4o A M Félix David, banquier; 
5° A M*- Aurnont-Tbiévill notaire a Paris ; 
60 A M« t ournereau, notaire à Lyon. 

A VENDRE. 
Une belle ferme PATRIMONIALE , en Nor-

mandie, avec maison de maître, btltimens 
d'exploitation, et 30 hectares rnviron de bon-
nes terres, autour et â proximité de la mat-
son. 

Celle ferme est située it Carnéville, à 10 

kilomètres de Sl-Pierre-Eglise el de Cher-
bourg. 

Une route nouvelle entre ces deux ports de 
mer facilite l'exportation des denrées, q i 
jusque là ne trouvaient presque point de dé-
Lou hé. 

Située ri un bon kilonètre de la mer, l'ha-
bitation en a la vue sans les inconveniens. 

On abandonnerait cette terre pour moins 
de 80,000 fr. 

Sur es prix modique on laisserait aux 
mains de l'acqt ércur en capital de 10,ooo fr 
pour servir une rente de 408 francs, et l'on 
accorderait 1 s plus grandes lacilitcs pour le 
n stanl du prix. 

S'adressera Cherbourg, a M* LepoHlevin 
notaire; ou a Paris, à M e Fourchy, no'aire 
quai Malaquais, 5. 

Gffi -e judiciaire .-lu haut commerce, rue 
Chahanuais, 14. 

D'un acte sous signatures privées, en date 
à Paris du 30 juin 1843, enregistré. 

]l appert, 
Que la sociélé en nom collectif existant en-

tre MM Jacques-Auguste CHAISE, rue Saint-
Honoré, 168. et M. Armand-Michel TESSIt-R, 
même demeure, pour l'exploitation du com-
merce do draperies, qui devais finir au i" 
juillet 184s a eié d'un commue accord, pro-
Icngée, à partir de ladite époque, de six an-
nées cl finira en conséquence au 1" juillet 
1854. 

Que le siège d ï la sociélé est définitivement 
transporté de la rue St-Hocore, 168, à la rue 
Vivienne, 22. 

Pour extrait : AKSARD d'AosiGsr. 
t.928) 

doma.rJaire !e Tintamarre, suivant acte sous 
s ings privés cn date A Paris, du 18 mars 
1 14 j, enregistré et publié, a résigné les fonc-
tions de gérant et s'esl re iréde ladite sociélé, 
laquelle continuera à partir du 13 juillet 
1813, entre lesdeux associés resfans, séries 
bases et dans les termes énoncés en fade 
primitif, sauf que M. Lovy a été constitué 
gérant d- la société au lieu et place de M. 
Cmnincr-o-i. et q-ie la raison sociale serait 
dorénavant LOVY elC*. 

Pour exlrait, Jules Lovy. (9Ï3) 

CONCORDATS. 
application des articles 586 du Code de com-
merce et 4«î 463 du Code pénal. 

Pour extrait, délivré par le greffier sous- Du sieur STORLEr, entrepreneur de hâti-
sigué, en exécution de l'article 60t> du Code mens, â La Chapelle, le 19 juillet à 1 1 lie u-
de commerce 

Le greffier, NOËL. (1147) 

Suivant jugement rendu, le 26 mai 1843, 
par le Tribunal correctionnel, 8* chambre, 

NOËL Léon), docteur en médecine, rue 
Neuve-des-Pi tits Oamps , 50, commetçant 
failli, prévenu de banquero le simple, pour 
n'avoir pas fait inventaire, n'avoir pas tenu 
de livres complets el réguliers, et pour avoir, 
daus l'intention de retarder sa faillite, fan 
circuler de nombreux etT-tspour.se procurer 
des fonds, a été condamné cn 25 fr. d'amen-
de elaux dépens par apphest on des arlic'es 
585 du Code de commerce, 4o2 et 163 du 
Gode pénal. 

Pour extrait, délivré en exécution de l'ar-
t ele 600 do Code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (1418) 

TtHSiîiiis»! sle «*oiE»B5aercc. 

VeaslfS istisïsoïsilïères. 

■ Adjudication en l'étude de Ht CIIA-

PI-TT'n '.R, notaire .i Pans, rue Saint-Honoré, 
570 le lundi 17 juillet it-43, à midi, DK LA 

NUE PROPRIETE 

Société anonyme de StMïarbe. 
Louis-f- ihpt>p, roi des l'rai.çais, à lou» 

p: eïCtis et aveitir stjttt. 
S ir le rapport de noire mmi^Ire sfîcréfaire 

d'Klat de 1 agriculture elda to/nm -icei ; vù 
noire ordonna.'iv-e myale du u mats aii, 
porlant autorisaiion de la kOC 'é'c aitony ^e 
luriréri à l '2ris soi.b la dértominaiion do So-
ciété dtî Sie-liarii' , 1 1 appt ohdiive d,; ses sta-
tuts. No're Conseil - o 'Kial cnt'-n ti] , nous 
avons ordonné et ordonnons c i qui : uit : 
Article i fr . La délibération pri^e U IH mars 
1 1?42 par le ron$e il d'adannietralion de la >o-
Oiélé de Ste-Iiarbj , pour poitei 1 i Cflpir«, de 
et lté socié'éa 6 OO ,0 A . francs, àu mojen drr 

l'émission de cenl soixanle actions nouvt II. s. 
d* 500 fra:ies ehaeune, est approuvée * telle 
qu'elle est eonït nue dans l'acte p .i;sé le 
rvara i + ^ . pa devant M* At-biy tt son col-
lègue, nolaires à Taris, lequel acte restera 
annexé a la présenle orilonuance. Arl. No-
tre minisire secrétaire d 'étal au deparlemrnl 
dtï l'Agriculture et dtî commerce, e^t chargé 
da l'tiecu,l.ee de la prést nie ordonnance, 
q ii seia publié au Uuheim des Lo s, insé-
reo au Mon^ur et dans un joun-al d'annon-
ces judiciaires d> dé par le nie ni de la Seine. 

1 ai: au palais de iV uiH .Y, le i s juin 18.43, 
siune Louis l'inlippe. - l'.-r le \\o\. - Le mi-
n stre scciélaire d'i t-l an départi m»ni d» 

ra^iictit<ure < I du rommeree, ligné : k. Cu-

Par acte sous signaturt s privées, en date du 
IT J'iiHcl 1843, porianuette mention : eu 
rt ^^ re à Paris, le H juillet 1843 folio 5<. 
recio, case 6, 7 et s, par 'Mur, qui a r»çu 
33 fr. 

a soci&é in nom colh ctif qui ex- s ait 
entre MM. Antoine-Alexan )re-( onslant :VIo-
qut-l, imprime ur, dameurant à l'iiris rue de 
La Harpe, n. se, et. Edme-Maximilu n Louis 
Uauqui-lin, imprimeur, deraturaut égale-
m< ni Paris, mêm- STue et numéro, pour 
l'exploitai ou d'une imprimeri' - , sise sus*lile 
ru« de la Harpe, n. flo, sous la raison sociale 

MOQUhT ft HAUQUÉLIS, a éle dissoute à 
compx rdu v r juiiKt i .43. 

M. Hauq i* Un a elé nommé liquidateur de 
ladite ;ocieie. 

Une nouvelle socieïé, étialement en nom 
collectif, po >ir rcxploilaliou de-la môme im-
primerie, a clé formée entre M BACQUELIÎÎ, 

susnommé, el M. Jean-Alphonse UAUTKU-

CtMÎ, imprimeur, demeurant à Paris, rue 
D'iiphme, 40, f-ons fa iaison so'ciaîe HÀD"-
Q'JM IN cl BAliTRUCllP. 

La dut é»î de la sucié é a été fixée à neuf 
aTîriéî-s, q'ii onteomment é le ■'«"jutilet 1Ô53, 
pour fît» r au i* r juiîtet 185 

Le Me^n d-« ia soc é é a été établi ** Paris, 
ru-^ de la llarpn, r. 91». 

Le fond.-» social se coaipose du mileriel 
c eanct s, u (ensiles, droits tt actions l'an 
cienn - socieié Moquet et inuq 'ti l .n, aiipor 
tés pir moitié par chacun des associés; 
d'une somme de i5,t0i> fr., apportée par A. 
B mti uche. ^t "'s.if .e somme de i2,oto fr., ap-
pOitée par M. liauqin lin. 

li a rte il t que WH Ilauquelin el lîautru-
ebe auraient »iïHt> ble ou séparément la 
Bastion <-l l'a Iniin'straiioji d la so -.iéïé : 
que fchaéun d 'et .x pourraît isolement Tiire 
u-< =^e de la si ^i 'a'urj' socaie pour l'acquit 
de- f ieturt-s el la correspondance, mais que 
la siixn.iiure sef«4 coHective pour tous DiU 
l<îU- traites ou. en^a^emens, les(jnels n'obb-
feront la t>o iéle qu'autant qu'ils seront si-
^iiés de la signature sociale par les deux as-
SO'.'.H s. 

Pour extrait : 
Sîwné MOQUET, 

UAUQUELI1S, 
llAU'lllU lie. (930) 

Suivant acte sous seines privés en date du 
4 juillet courant, enregistre à Paris, le 14 
juillet U43, par le Leverdier, qui a perçu 
ks droits : 

t<> M. Louis-Charles D'IIEURTAUT DE 

BEAUFOKT; 

2» M. François-Ab sandre Léon LELEU ; 

3o EI le commanditaire dénommé aud.t 
acte ; 

Ont, d'un commun accord à partir dudit 
jour 4 juillet, nissous la société qu'ils avaient 
forme suivant acte du t"* février dernier, 
enreui "c, Pûus la raiton sociale DE BEAtl-
t'OUr. LELEU ei (>, pour l'exploiialion de la 
Llanchisserie royalt- d'ivry, où le siège so-
cial était étab i, M do.nt la durée devait être 
de deux, six ou dix huit, années 

M. L< leu est seul chargé de la liquidation. 
Pour extrait, DEBIRE-DUYÀL , rue St-

Honore. 293. (922) 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 13 JUILLET I 8$3, qui diclarenl la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour ■■ 

Du sieur DELAUVAY et C*, société du 

journal l'Artiste, rue de S 'ine, 39, et du sieur 
Delaunay personnellement, nomme M. Le-
da*re juge-co ï:mi <saire, et le sieur Pascal, 
rue Kii-ber, 32, syndic provisoire (N» 3929 
du gr.)

; 

Du sieur QCËSNE, fabricant de tissus de 
soie, rue de Paradis, ti, au Marais, nomme 
M. Rousselle-Charlard juge-commissaire, et 
le sieur RUhomme, rue Montorgueil, 11, 
syndic provisoire 3930 du gr.); 

Du sieur MACEN, libraire-éditeur, quai 
dfs Augustins, 21, nomme M Cornuault ju-
ge-commissaire, elle sieur Duval-Vaucluse, 
rue Grani;e-aux-lielles, 5, syndic provisoire 
iN* 393i du gr.); 

Du sieur CUILLOT, épicier, rue des Kon-
laines-du Temple, 13, nomme M. Ledagre 
juge-commissaTe, et le sieur Thierry. r»e 
Monsigny, 9, syndic provisoire iN° 3932 du 

Des sieurs LASCOt S et SOUCHON, et SOU-
CïlON et C», commissionnaires en draps et 
couvertures et marchands de nouveautés, 
boulevard Poissonnière, »2, nomme M. Lo-
dagre juge -commisFaire, et le sieur lireuil-
ïard, rue de Trevise, 6, syndic provisoire 
(N* 3933 du gr.); : 

CONVOCATIONS DE CHÉANClKIïS. 
Sont incités à se rendre au Tribunal de 

commerce de. Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

res 3 >ii du gr.); 

Du sieur PARENT, bonnetier, rue desVau-
vais' s-Parules, 1 1, le iy juillet a vi btur-.s 
(^•> Ji-27 du gr. : 

Du sieur GREMONT, eseorr-pteur, rue du 
V'-nbuis, 15, le *0 juillet à i l heures (K° 
3783 du ;-,r. ; 

Di sieur HiMEAl'Xy tailleur, rué des 
Viçuv-Auguslins. 'li, le 2i juillet a .0 beu-
res N> 3569 du gr. ; 

l) i fi ur KOCRX1ER, marchand d'eslam-
pes, rue Sati.l- Jacques., 3t,le 2i juillet à 2 

heures ;N» 3183 du gr.); 

Pour entendre le rapport des sy ndici sur 

l'état de. la jaillite. el être procédé à un con* 

cordai ou à un contrat d'union, r', au dernier 

cas , rire imméd alcutent consultés , tant sur 

les fa-ls de la gestion que sur l'utilité du 

matniien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis fi ces assemblées 
que les créanciers vérifiés el affirmés ou ad-
mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

•V",*,,/ incités à produire dans le délai de vingt 

jours , à daler de ce jour . leurs litres de 

créances , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes a récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur IIULLIN, fabricant de bre^lles, 
rue Grenctat, 4s, entre les mains de M. 11*1-
let, rueSainle-Avoie, 2, syudic de la faillite 
(K» 389 > du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 1838 , être procédé h la vèr'rfir.a-

ion des créances , qui commencera immêdia-

emenl après l'expiration de ce délai. 

Etude de M. DÈtltR, successeur désigné de 
M. Morel, huissier, rue du Temple, i05. 
D'un auie sous seing privé fait double à , 

Paris, le 9 iuin 1813, enregistré en ladite' M)Jli>AnuNS> DE SYMHLS 
ville le - 3 ju.lictsuivaiit par le receveur, qui 1 „ Du sieur LANOA marchand de fleurs am-
an eu les droits - - j ficielles, rue des Filles Si-Thomas, 21, le 19 

Entre il. rasc-'l -Théophile HEtîERT, fabri- ' lu'Hel * 11 h««res 39 6 du gr.), 
caui d'appareils pour le gaz, demeurant à Du sieur JIF.USY, boulanger à La Chapelle, 
l'ois, rue Sl-Seve-rin. 30; .le 19 juiilet a i2 heures (N° 3901 du gr. ; 

Et M. Albert l oois LAVELIER, fabricant Du sieur RELLERHOKF, marchand de lai-
d ..ppareds de gaj, demeurant a Pans, rue .

 mSj rue du UaCi 38 lc
 ,
n

 .
uilie( â 10 heur(ls 

St Jai ques, 38 ; , „ (S«Î9« du ge.)-
Il appert, que la sociélé en nom collectif 

entre eus formée sous la raison HERERT et 
CAVI-.LI! R, dont le siège ela-t à Paris, rue 
Si Ja'-ques. 38, ayant pour objet la fabrica-
tion' «'appareils pour le gaz, suivant acte 
sous s-ing privé fait double a l-ari«, le 16 

février 1842, enregistré le 23 du courant mois, 
fol S4r°,c. 9, par le receveur, qui a perçu 
7 f . 7u ,-. pour tous droits, a été dissouleà 
partir dudit jour 29 juin; 

El M. Hébert aéé nonmé seul liquida-
teur. 

Tour e lirait certifié conforme. 
T. HÉBERT, A CAVAIIËR , (9!l) 

Jugement du Tribunal ds commerce de la 
Seine, du 27 juin 1813, q ii déclare nul et 
comme non avenu le concordat passé entre 
le sieur EMERY, entrepreneur de bàtime ns, 
rue Grange-aui-lielles, 55, et ses créanciers, 
le. 30 juillet 1841, déclare la faillite du sieur 
p:mery ouvpite de nouveau, nomme* M. Au-
zotiy, l'un rtes membres du- Tribunal, jugé-
commissaire, et pour synd c le sieur Maillet, 

rue d i Sentier, 16 K» 2294 du gr.). 

REDDITION' DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur MOULIN, boulangera Méhil-
moniant , sont invités à se rendre, le 21 
juillet, à t" heures très précises, au pa-
lais du Tribunal de rommeree, salle des as-
semblées des faillites , pour, conïormémrnt à 
l'article 533 de la loi du 2» mai 1838, enten-
dre le compte définitif oui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions el 
donner ieur avis sur l'excusabilité du failli 
(ti° 21S7 du gr.). -

phra ii -Moi REONAULD, épouse du sieur 
Pierre Juhs REGNAULI), domicilié à Pa-
ri», rue du Bac, passage Sainte-Marie, 5; 
DachaoïTour, avoué. 

Des ta mai et l*r juillet 1843 jugement pro-
noneant séper,nj,;n dé biens entre Mme 
Gablielle-Victoire M01ESSËRON et M. Jac-
ques lieXAtlLT. ancien reslaurateur. de-
meurant à Paris, ne de la Chaussée-d'Aa-
tin, 10; Ch. Despaulx, avoué. 

Du i"- juillet i8U, jugement de réparation 
de biens entre Mmn Etiennette THEURIET 
et M. Jean-Marie CADOT, distillateur, de-
meurant à Paris, ruo Boucherai, 10; Bil-
letit, avoué. 

Du >() juin 18 13, iugement de séparation do 
corps e t de biens entre Mme Charlotte-Vic-
ie re MARTEAU D'ATJTRY et M. Félix R0-
TOT DR SA1.VT-SAUVEUR , ancien avocat 
aus conseils du Roi et à la Cour de cassa-
tion, demeurant rue Grammont, 15. 

Du 12 juillet, demande en séparation do 
l i-uspar M me Alexandrine Juliette THIER-
RY, contre le sieur Vincent HUGOSET, 
rue pu Faubourg St-Antoine, 86; E. Ro-
que, avoué. 

Du H juillet, demande en séparation ds 
bens par Mme J»anna-Marie POIRIER, 
contre M. Henri-Vendelin HAUB, ouvrier 
cordonnier, rue Dauphino, 47; Lescot, 
avoué. 

J igemnni du Ttibuhal de la Seine, du $ juil-
let i»i3. qui prononce séparation de biens 
entre Mme Eléonore-Juliette GIBERT et 
M. MAGNON, dit OUMET, rue de la Tour-
d'Auvergne, 5 bis ; Rascol, avoué. 

Elécès et lulioiiiations. 

S livant acie pa-sé devant M* Huillier, no 
taire a i aris. soussigné. q-;i i n a la minute, 
et son rnllêgue, e 4 j iilet 1843, portant la 
mention suivante : Enregi-lte h Paris, 4« 

bureau. 1- 7 jui letis-3. fol. 27, v, case 8, 
reçu 7 fr ancs 70 centimes. S gné DufrrSn au. 

»■ llercu e-Michel Arch.-nge MORtL,pro 
prié ai.-e . demeurant à Paris , boultvard 
Poissonnière, to. 

El M. l'ieire-Marc MAUGER, négociant, 
drmei.rant à Paris rue SI Denis, 106; 

Pal n'e pour l'arnee I8t3, première caté-
gorie 2' i las :0 n* i -2 ' 9 du rôle: 

0.1 loiisenii -J'un commun accord la rési-
liaiion pure el sin ple, a compter du 4 j illet 
181 1, d - la sai-iete en nom collectif i l'égard 
de M Mauger, ei en commandite a l'égard 

SSuuiiuei-oiitep. 

Suivant jugement rendu, le 27 mai 1813, 
par le Tribunal correctionnel, 8 P chambre, 

D1ENAIMÉ iliiirnne), bonnetier à Paris, 
rue d'Enfer, 2. commerçant failli, prévenu 
de banqueroute simple, pour n'avoir passa-
tisfait tiux obligation! d'un prëcédenl concor-
-al, pour n'avo r pas fail au g effe la décla-
ration d- é'ssation de ses paiemens, n'avoir 
pas tenu de I vr> s complets et réguliers et 
n'avo .r pas fait inventaire, a été condamné 
en - 5 fr d'amende et aux dépt ns, par appli-
cation des articles 586 du Code de commerce, 
402 et 4t}-i du Cota pénal. 

Pojr extrait, délivré en exécution de l'ar-
ticle 600 du Code de commerce. 

Le ^rcflitT, NOËL . (1*16) 

Suivant jugement rendu, le 31 mai 1813, 
par le Tribunal correctionnel, 8* chambre, 

R11IOT (Adolphe Marie), plombier i Paris, 
rue Grange aux-Belles, 57, commerçant fail-
li, prévenu de banqueroute simple, pour 
n'avoir pas tenu de livres complets et régu-
liers e-t n'avoir pas fait inventaire, a été con-
damne à 16 fr. d'am- nde et aux dépens, par 

Pour assister n l'assemblée dans laquelle 

M. le juge œinncssaire. ditit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des iréan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux S) nd't s. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont prié; de remettre au greffe leurs adres-
ses. afin it'élrecoii'. oqetés po^r les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BROCHET (Etienne), pis rter à 
Montmartre, le lsjuil.el a 12 heurts (N» 

3811 du gr.): 

Du sieur LESTAN. marchand de vins-irai-
Icur rue de Lancry, - 1, le 21 juillet à i0 heu-
res (N° 3754 du gr.); 

Du sieur PlllLIPON, marchand de vins, 
rue lia la Tixerandrrie, si, le 21 juillet à 10 

heures (K* 3671 du gr.); 

Du sieur Wl'Y e l e;-\ I ipioiisies à Auleuil, 
le 21 j-.'illet a J heurts yolu du gr.); 

Du sieur GOMIEI.IKR, bijoutier, rue Vi-
vienne, 36, le 2u juillet a 12 heures (N* 3702 
du gr.); 

Du sieur POURIIOMME, commissionnaire 
en marchandises, rue des Malhurius, 18, le 
20 juillet à 12 heure» (N» 3250 du gr. '; 

Du sieur NUUDET jeune, marchand de 
vins, rue de Savoie, 1., le 20 juillet a 2 heu-
res(N' 356! du gr. ; 

Pour être procédé, sous la présidente de 

M le juge comwtssa're aux yénfiration et 

affirmation de leurs créâmes. 

NOTA . Il est nécenaira que les créanciers 
convoqués pour les vérification el affirmation 
de leurs créances reinett- nt préalablement 
leurs titres à MM les syndics. 

ASSEMELEKS DU SAMEDI 15 JUILLET. 

PIEUF HEURES ; Delamain, fab. de boutons de 
corne, cône. - Tuaue, eut. de peinture, 
id. - Droes, tailleur, synd - Raby, md 
de vins, compte de gestion. — Frindal, 
zingueur, ver f. Carré, ane. peaussier, 

Chrétien md de vins, id. Martin, id. 
tab. d'armes, ctôt. 

DIX HEURES 1 12 : Dame Mahieu, tenant maga-
sin d'habilleniens d'hommes, id. Blenze, 
eut. -de serrurerie, synd. — Brunei, md à 
la toilette, id. 

MIDI : Remy frères, fab de bijoux, id. — 
Hardy, limonadier, id. - Roulland, anc. 
md de chaussons, id. — Landry, md de 
nouveautés, id. — Bariaumieux, épicier, 
confi. Lebel, confectionneur d'habits, 
redd. de comptes. 

UNE HEURE : Monbro. pap.tier, id. — Malbo, 
ayant tenu l'ho el de la Louisiane, clôt. 

Jugement du Tribunal de la Seine, dut" 
juillet 1 143, qui prononce séparation de 
biens d'entre les sieur el damo DU TEIL, 
demeurant il Paris, ru» d i Bac, 1 -u ; ttas-
col, avoué. 

Jugement du Tribunal de la Seine, du 4 

juilh 11343, qui prononce la séparation 
e-e biens d'entre les sieur et dame LAN-
GLET, demeurant à la chapelle Saint De-
nis, près Paris, rue Doudeauville, 4 ; Es-
tienne. avoué. , 

Du i ■ juillet 1813, demande en séparation 
de biens par Mme Adélaïde Ursule-Fran-
çoise PAYS, veuve cn premières noces de 
M. De ni- Jean liapt sir Suzanne HKLALOT-
DKLVtGE, co îtrc M. \n^e-llerméiié||ilde-
Viclnriii baron DK MAUTORT , proprié-
taire, avec lequel elle demeure aux Ba-
t'gnoiles-Mouccaux. près Paris rue Saint-
Louis. 3t>; A S Gland;*, avoué. 

Du 12 juillet 18 -3, demande en séparation 
d.; corps et do biens par Mme Marie Fu-

Du 1 1 juillet 1843. 

Mme Lacoste , 44 ans , rue de Sléiiil-
moniant . 49. - M. Munier, 35 ans , rue 
Grenier-Sl-Lazarre, 21.— Mme Mongeal , 67 
ans, rue Si Jacques-la-Boucherie, 9. - M. Va-
roquin. S0 ans, à la Morgue.- M. Bail, 19 
ans, à l llotel-Dieu. - Mme Truffault, 83 ans, 
r^e Sl-llenoit, i.-M. Macary, 68 ans, rue do 
Savoio, >.. 

Du 12 juillet. 
Mme Giraud, 41 ans, rue du Faub.-dti-

Route, 22.- M. Collé, 52 ans. rue Cadet, L 
—Mlle liait, 25 ans, rue' de Provence, 10.— 
Mme Koch, 7s ans, rue du Faub. -St-Denis, 
M. - Mme Delcourt, 19 ans, rue Saint-IIono-
ré 2î.- M. Dcd.on, 64 an», rue du Chau-
dron, 6 bis. — M. Platatd , 32 ans, rue des 
Vinaigriers , 21. — M. Jorry , 43 ans, quai 
Valii.J. ror,. - M. Colombàrt, 75 ans, rue 
Nve liOurg-l'Abbe, 8. M. Lefèvre, 7 0 ans, 
rue du Plaire, 11. — M Palluy, 23 ans 1 , a 
l'Ilôtel-niou. -M. Gautier, 63 ans, rué Nve-
St l'.lul. 12 — Jtrac Delépine, 39 ors, rue St-
Antoine, 112. — Mme Moiiiaut. 77 ans, rue 
Si -Dominique, 176. — M. Lamelle, 21 ans, 
à la Charité. M. Bordeaux, 39 ans. rue dei 
Petits Augustins , 30. - M. Kreyeuhiel, 61 
ans, rue Monffetard, 133. 

BOURSE DU 14 JUILLET 

l«rc. ni- lit. pl. bas d" 0.-

5 0|0 coinpt.. 121 65 121 -11 12 1 60 121 70 

- Fin courant 121 70 121 80 ■21 70 121 80 

3 0|0 rompt . 80 10 II) 20 80 5 10 20 

Fin courant 80 15 tu 30 80 15 80 30 

Kaples compt. 06 IU lfc6 10 106 5 :0S * 

— F10 couraBi - -- i - - — ~~_ 

PRISES 

f 0|t> 

3 0|0 

P. api 

fui courant, j ,'in preictuir. 

121 00 j 1 2 1 95 122 ÏOl 
 j 8e 6 5 80 75 

80 35| 80 45i 80 ta 80 95 

RrroKTS. Du rompt, a tiniiem.jlVun moisi l'WtWÇ 

1 5 , S 0|0.. 
3 0p>., 
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12 tp » — 

10 » > 15 
35 
25 

4 1|1 0p>. 
4 0|0 

B. du T. 
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Oblig. d» 1307 50 

4 ni. 3 i|l 
3290 — 

1270 — 
132 50 

92 
790 

50 

4 Canaux.... 
— louiss 
Can. Bourg 
— jouiss.,.. 

Sl-Germ. 
Emprunt. 121a 

. — U42... 1187 50 
5 Vers. dr.. 28 5 — 

Oblig . 10.2 50 
■a I — Gauche H'5 — 
« Roui U . .. -58 75 

-au Ha»r. 516 2j 
Orléans... 66a -
- Empr.. 1215 — 

Strusb 163 75 

—resevipt 55 50 
'Mulhouxe — -
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-Oblig.... ' 
caiss Laffitte 1085 
- Dilo 5055 
«abrrly 380 
Gr. Combe.. — 

Oblig 1095 
Zinc v. Mont. — 

765 f 

Romain 
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— dilT... 
— pass.. 
Anc. diS. 
5'l,i831 
— 18to.. 
— 1812.. 
3 •!. 
Banque.. 
— 1841.. 
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4 >1» 

105 -
106 II' 
106 5|» 

165 -

39 II' 
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liurewsiié it Pans, la 

F. 

Bectj up fH.no dix ceiitimct.!. 

IMV1,JME1UE DE A, GUVOT, IMPRIMEUR DP L'ORDRE »F,S AVOCATS, HUE NEUVK-DES-l'ETlTS-CHAMl'S, 35. 

Pour légalisation do I» ugottura A. GUYOT 


